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DROITS D'ENREGISTREMENT. DÉCLARATION DE COMMAND. — ACTE 

SOUS SEING-PRIVÉ. , ' 

La déclaration de command par acte sous seing-privé n'est 

point assujétie au droit proportionnel lorsqu'elle réunit les 

trois conditions exigées par l'art. 44 de la loi du 28 avril 

1816, à savoir : 1° si la faculté d'élire un command a été ré-

servée dans l'acte de venle ; 2° si elle a été faite par acte 

public ; 3'° si elle a été notifiée dans les vingt-quatre heures à 
la Régie (l'enregistrement vaut notification). 

Dans l'espèce, la l'acuité d'élire avait été réservée ; la décla-

ration en avait été faite dans les vingt-quatre heures, et en-

registrée dans le même délai. Seulement cette déclaration 

n'avait pas eu lieu pir acte public : elle avait été consignée 

dans un acte sous seing-privé, mais déposé chez un notaire 

dans le délai de vingt-quatre heures. On répondait donc à la 

Bégie, qui voulait soumettre l'acte dont il s'agit à la percep-

tion du droit proportionnel, que si au premier moment la dé-

claration n'avait pas le caractère d'acte public, elle l'avait ac-

quis dans les vingt-quatre heures, et qu'ainsi le vœu de la 

loi, sous ce rapport, avait été rempli ; que, da»s le môme 

délai, il avait reçu la formalité de l'enregistrement, ce qui, 

pour la Régie, équivalait à une notification ; que dès lors les 

trois conditions exigées par l'art. 4i de la loi de 1816 ayant 

été remplies, il n'y avait lieu qu'à la perception d'un droit 
fixe, 

C'est ce qu'avait jugé le Tribunal civil de la Seine par son 

jugement du 21 décembre 1842. Le pourvoi de la Régie contre 

ce jugement a été rejeté sur les conclusions conformes de M. 

l'avocat-général Delangle, et contrairement à la plaidoirie de 
M« Fichet. (La Régie contre MM. de Greffulhe.) 

NOTA . La Régie insistait surtout sur cette circonstance, qu'au 

moment où l'acte avait été soumis à l'enregistrement, il n'a-

vait pas encore été déposé et prisrang parmi les minutes du 

notaire ; que le dépôt n'avait eu lieu qu'après l'enregistre-

ment, et qu'il était donc vrai de dire qu'au moment où l'acte 

avaitélé connu de la Régie il n'était encore que sous la forme 

d'acte sous-seing privé ; qu'ainsi la seconde condition (dé-

claration par acte public) qui devait concourir avec les deux 

autres (réserve du droit d'élire, et notification dans les vingt-

quatre heures) pour l'affranchir du droit proportionnel man-

quait absolument au moment où le préposé de la Régie avait dû 

tarifer l'acte. Mais la Cour ne s'est pas arrêtée à cette objection; 

'1 lui a paru suffire qu'en fait il fut constant que l'acte sous-

seing privé eût été déposé et enregistré dans le délai de 
vingt-quatre heures. 

PARTAGE ANTICIPÉ. — DROITS D'ENREGISTREMENT. 

Le partage anticipé dans lequel le père a compris des biens 

appartenant déjà à quelques-uns de ses enfans à un autre 

titre que celui de donataires de son chef, est sujet au droit 

proportionnel quant à la soulte moyennant laquelle les biens 

étrangers au donateur seraient devenus la propriété exclusive 
ae 1 un des donataires. La loi du 16 juin 1824, qui a voulu 

exempter les partages anticipés de tout droit de soulte, n'est 
point applicable a ce cas particulier. Cette exemption ne pro-

ie que pour les biens propres et personnels de l'ascendant 
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COUR 
DE CASSATION (chambre civile). 

( Présiden e de M. Boyer. ) 

Bulletin du 7 

D'OPINIONS". 

novembre. 

COMPOSITION DE LA COUR. 

La Cour de cassation avait déjà prononcé en ce sens par 

plusieurs arrêts. ( V. notamment arrêt du 11 février 1855, 
affaire Aymard. ) 

DÉFAUT DE MOTIFS. HUISSIER. RESPONSABILITÉ. 

Il s'agissait, dans l'espèce, d'une action en dommages-inté-

rêts formée par la dame Bourgeois, partie saisie, contre l'a-

voué de la partie saisissante, action fondée sur le défaut de 

représentation de divers objets compris dans la saisie, dont 

l'annulation avait été prononcée. L'huissier Mercier, qui avait • 

procédé à la saisie, avait été appelé en garantie, comme res-

ponsable du fait du gardien par lui constitué. 

Sur ces actions jointes, la Cour royale de Rouen, par arrêt 

du 3 août 1840, condamna le sieur Mercier, en Se bornant aux 
motifs suivans : 

i Attendu qu'une partie des objets saisis n'a pu être repré-

sentée, soit qu'ils soient restés à la disposition de l'huissier, 

soit qu'ils aient été divertis par le gardien. » 

Le sieur Mercier s'est pourvu en cassation contre cet ar-

rêt, pour violation de l'article 7 de la loi du 20 avril 1810, 

en ce qu'il n'avait été donné aucun motif à l'appui du chef 

qui condamnait l'huissier comme responsable du fait du gar-

dien par lui établi. « Or, disait-il, il semble résulter de la ju-

risprudence que l'huissier n'est pas nécessairement et toujours 

responsable du fait du gardien par lui établi, mais seulement 

quand il y a eu faute de sa part. » Pour condamner l'huissier, 

l'arrêt attaqué était donc tenu de constater l'existence d'une 

faute, et de dire en quoi elle consistait. 

La Cour, conformément aux conclusions de M. l'avocat-gé-

néral Pascalis, a cassé pour défaut de motifs. (Rap. M. Mil-

ler. — Plaidans : M
es

 Morin et Ripault.) 

COUR ROYALE. COMPOSITION. AVOCAT. 

L'arrêt auquel a concouru un avocat appelé pour compléter 

la Cour royale est nul s'il n'est pas constaté que cet avocat a 
été appelé dans l'ordre du tableau. 

Si la question se fût présentée eu ce qui concerne la com-

position d'un Tribunal de première instance, elle n'eût pu 

souffrir de difficulté ; en effet, malgré un arrêt (isolé) de la 

chambre des requêtes, il résulte d'une jurisprudence constante 

(V. notamment arrêt de cassation du 27 janvier 1841 )i que 

l'article 9 du décret du 30 mars 1808 doit être entendu 'mi ce 

sens, que s'il n'est pas nécessaire, pour l'appel des suppîéans, 

qu'il soit constaté qu'on a suivi l'ordre des nominations (ce 

qui est de présomption) , il est au contraire nécessaire de cons-

tater que . l'avocat appelé l'a été (sauf absence ou empêche-
ment du plus ancien) dans l'ordre du tableau. 

Mais ici, il s'agissait, non de la composition d'un Tribunal, 

mais de celle d'une Conr royale; or, il est à remarquer qu'il 

n'existe, pour les Cours, aucune disposition particulière sem-

blable à celle du décret du 30 mars 1808 (relatif aux Tribu-
naux). 

Il est évident cependant que le motif de décider est le'même, 

et que l'intérêt delà bonne administration de la justice s'op-

pose à ce qu'on méconnaisse, eu ce qui concerne les Cours 

royales, une disposition dont l'exécution a été jugée essentielle 
pour les Tribunaux. 

C'est ce que la Cour suprême a décidé en cassant un arrêt 

de la Cour de Limoges, du 12 mars 1839. (Rapporteur, M. Le-
gouidec; avocat-général, M. Pascalis.) 

La Cour royale de Toulouse avait jugé dans le même sens 
le 28 août 1841. 
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' auquel avaient concouru 

avec le' chef de la claque qu'on traitait des billets; on substi-

tua donc un droit pécuniaire aux billets, et par l'article 20 

du nouveau traité, il était dit que, lorsque des ouvrages tom-

bés dans le domaine public, tels que ceux de Favart, Collé, 

seraient joués avec ceux des auteurs vivans, ces derniers 

prendraient le quart du droit afférent à ces ouvrages ; de 

plus, contrairement à la loi commune, il n'existait plus de 

rescription pour les droits d'auteurs à percevoir. Ces im-

menses avantages pour les auteur n'avaient pas empêché 

des difficultés de natures diverses élevées par eux-mêmes.Ce-

pendant, en 1841, époque de la cessation du traité, M. De-

lestre consentait à le renouveler ; mais il résistait à la pré-

tention des auteurs de ressusciter les anciens droits rela-

fs aux entrées et billets : aussitôt, et le 23 juillet, par acte 

extra-judiciaire, la commission mit le Gymnase en interdit 
pour l'époque du 1

er
 août. 

' Qu'était-ce que cela ? le Code pénal a des noms pour 

l'expliquer. S'il s'agit de malheureux ouvriers, on l'appelle 

damnation, proscription; mais pour des hommes bien nés, 

'est un interdit. M. Laya, qui venait de donner à M. Delestre 

une pièce intitulée le Premier Chapitre, ayant voulu s'y sous-

traire, la commission lui prescrivit de retirer toutes ses 

pièces du Gymnase, et fît défense à M. Delestre de les jouer. 

»I1 est un auteur, d'une grande réputation, qui a fait 

bien des jaloux, et, quoique j'ose à peine parler des auteurs, 

car c'est une puissance, je puis bien dire que s'il a fait la 

fortune du Gymnase, il en a touché 700,000 francs ; eh bien ! 

M. Scribe, qui fait partie de la société (ils en sont tous ! ) est 

allé jusqu'à demander des dommages-intérêts contre le di-

recteur dn Gymnase, pour avoir continué de jouer ses pièces. 

» Ainsi mis au ban de l'association, M. Delestre comptait 

pourtant encore sur M. Fouruier, auteur spirituel et fécond; 

mais la commission s'opposa à ce que les pièces de M. Four-

nier fussent jouées au Gymnase, et lorsque ce dernier pré-

tendit empêcher les agens de l'association de toucher ses 

droits d'auteur, les agens déclarèrent qu'agissant en vertu 

de l'acte d'association, ils continueraient à toucher ces droits. 

Le résultat de ces persécutions fut pour le théâtre du Gym-

nase la nécessité de s'en tenir à l'ancien répertoire, Favart, 

Collé, etc., et le théâtre du Gymnase est un théâtre de nou-

veautés ! O valait presque autant arborer le drapeau noir 

et accepter l'excommunication; bouffé, acteur si remarquable, 

n'avait plus de rôle, et trois mois se sont passés sans • qu'il 
pût jouer. 

» Ce n'est pas que nous ayons manqué d'ouvrages : au con-

traire ; il n'y avait pas de collégien, d'auteur inconnu, qui ne 
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COUR ROYALE DE PARIS (1" chambre). 

(Présidence de M. le premier président Séguier, ) 

Audience du 7 novembre. 

L'ASSOCIATION DES AUTEURS ET COMPOSITEUS DRAMATIQUES ET 

LE THÉÂTRE DU GYMNASE. 

On connaît le débat élevé entre les auteurs et les direc-

teurs du Gymnase, qui reprochent à l'association des au-

teurs un vice de coalition illicite dans l'acte constitutif de 

cette association. Le jugement rendu le 30 décembre 1842, 

entre MM. Delestre-Poirsou et Cerfbeer, et MM. Viennet, 

Dupaty, V. Hugo, Bayard, Langlé, Saintine, Bouchardy, 

Arnoult, Planard , de Saint-Georges, Halévy, Adam, 

Lockroy, de Villeneuve, d Ennery, tous membres de la 

commission des auteurs, a été prononcé en ces termes : 

.» Attendu que l'association qui est faite dans le but de pro-

téger e;: commun des intérêts légitimes est licite ; que l'asso-

ciation dont s'agit, soit qu'on l'examine dans sa cause, dans 

son but, ou dans ses dispositions spéciales, n'offre aucun de: 

caractères de la coalition, et n'est qu'une assurance mutuelle 

entre les signataires pour l'exécution des traités librement con 

sentis avec les demandeurs, et pour la perception des droits 

d'auteur; d'où il suit qu'elle n'est pas contraire aux lois et à 
l'ordre public. » 

En conséquence, la demande formée par MM. Delestre 

Poirson et Cerfbeer en 60,000 francs de dommages-inté-
rêts a été rejetée. Us ont interjeté appel. 

M
e
 Chaix-d'Est-Ange, leur avocat, a rappelé les diverses 

clauses de l'acte de société des auteurs, en date de 1836, par 

renouvellement d'un pareil acte de 1829, et qu'il a signalé 

comme une véritable coalition contre les directeurs de théâ-

tres, par les pouvoirs donnés à la commission des auteurs de 

faire avec les directeurs tous traités au nom de tous les au-

teurs, d'intenter tous procès, de prendre toutes mesures pour 

les relations des auteurs avec les théâtres, en sorte que ceux-

ci sont arbitrairement mis en interdit par cette commission, 

Des agens généraux sont commis à l'exécution de ces mesures 

ils perçoivent les droits des auteurs et tous revenus sociaux 

ils désignent des agens spéciaux en province aux mêmes tins; 

ils ne reçoivent d'autres droits d'auteurs que ceux apparte-

nant aux associés; chaque infraction aux statuts est punie de 

500 francs d'amende; en cas de traité particulier d'un associé 

avec un théâtre mis en interdit, l'amende e-t de 6,000 francs. 

• Telles sont, dit l'avocat, les clauses essentielles de cet 

acte qu'ont subi les directeurs; et cependant plusieurs ont eu 

le courage (c'est le mot propre) de nous donner des lettres qu 

constatent qu'ils ne l'ont accepté que comme contraints et for 

cés ;, spécialement, M. Ancelot, directeur du Vaudeville, re 

connaît expressément, dans cette correspondance, que cette 

société oublie trop souvent ses devoirs et sa dignité ; mais il 

n'est pas seulement directeur du Vaudeville, il est auteur 

Mme Ancelot est aussi un auteur distingué, dont les produc-

tions défrayent abondamment le Vaudeville, et M. Ancelot 

nous dit aussi « qu'il ne peut que souffrir et atteiui .-. » 

côté de cela, la commission présente d'autres lettre^ de di 

recteurs, qui supposent une bienveillance et une confraterni-

té réciproques : mais ce qui est démontré, c'est l'oppression 
qui est le résultat du traité. 

» M. Delestre-Poirson, qui depuis vingt-ans est resté di 

recteur du Gymnase, taudis qu'autour de lui la faillite frappai 

beaucoup de ses confrères, avait, eu 1838, traité lui-mêineavcc 

les auteurs, qui, indépendamment d'une rétribution en ar-

gent, recevaient les avantages . ordinaires des entrées per 

soniielles, ct d'autres entrées, billets ou loges qu'ils pouvaient 

vendre. Sans (Joule les auteurs ne sont point de.-, marchands, 

mais ils recevaient ainsi un lucre légitime. Toutefois leur di-

gnité pouvait se trouver compromise, puisqu'on définitive c'est. 

proposât son œuvre plus ou moins inconnue. Il a fallu, contre 

cette espèce de plaie, pareille à celles de l'Egypte, établir des 

gues, des entraves, publier des circulaires, pour conjurer 
cette avalanche de productions. 

Enfin, M. Delestre s'est dit qu'au-dessus des auteurs, qui 

sont au-dessus de tout le monde, il y avait pourtant la jus-

tice, et il a formé contre eux une demande en 60,000 francs 

de dommages-intérêts. Je dois avouer que le Tribunal n'a pas 

même cru voir là une question, et que mon adversaire a im-
médiatement gagné son procès. 

» Avant de discuter le jugement, je dirai que l'on veut faire 

de ce procès une question de personnes, en opposant de 

grands noms littéraires à celui d'un simple directeur de spec-

tacle : je n'accepte pas cette sorte de combat. Sans contredit, 

ce sont des hommes de cœut et de talent, que MM. Viennet, 

Dupaty, et autres , mais ils se trompent sur leurs droits ; c'est 

toute ma prétention. Il ne s'agit ici que d'une question de 

droit pure et simple, et je puis- vous dire, avec Lhospital : 

« Vous êtes juges du pré et du champ, non des mœurs et de 

'a religion des partis. » Examinons donc seulement s'il y a 
coalition dans l'acte d'association. » 

Après 'avoir rappelé qu'autrefois les corporations s'étaient 

formées sous le seul point de vue de secours mutuels; que Tur-

got, en 1776, avait inutilement tenté de les détruire lorsqu'elles 

avaient conquis des pouvoirs réels qui jetaient le réseau sur-

toutes les industries ; qu'en 1791 cette abolition avait été pro-

noncée, l'avocat retrouve dans l'art. 419 du Code pénal une 

prévision suffisante pour réprimer toute coalition de la même 
nature. 

« Je sais, dit-il, que les auteurs trouvent absurde l'assimi 

ation entre des poètes qui font des tragédies, et des faïenciers 

qui font des poteries ; mais enfin il a été déclaré par arrêt 

qu'une association de neuf faïenciers de Nevers, établissant 

certains tarifs, était illégale. Oh! sans doute, les hommes de 

lettres sont les travailleurs les plus utiles: la sociélé ne peut 

se passer d'eux ; ils nous éclairent sur nos devoirs, nous of-

frent les delassemens les plus nobles; ils nous sont plus né- \ 

cessaires que les travailleurs sur des objets matériels; mais, 

précisément par leur importance, ils doivent être moins que 

ces derniers autorisés à se coaliser pour nous priver de leurs 

'tanières et de leur appui. C'est là l'égalité devant la loi. Sans 

parler d'ailleurs de la gloire qu'ils recueillent, ne reçoivent-

"s pas une rétribution, et les administrations et les Chambres 

ne retentissent-elles pas de leurs réclamations pour en voir 

augmenter l'importance? « Il y a dans les livres une valeur 

commerciale, » disait à la Chambre M. Villemain. « Les livres 

tombent dans la circulation commerciale, » (Lamartine.) «Il 

n'y a nulle offense à la dignité des lettres de dire que nous 

faisons ici une loi d'industrie, et rien autre chose. » (Re-

nouard.) « Le commerce de la pensée, l'exploitation de l'in-

telligence, sont devenus une féconde branche d'industrie. » 

(Portabs.) Je puis donc dire que s'il y a le poète, il y a aussi 

l'industriel. Je ne prétends pas que Vauteur qui vend son li-

vre fait un acte de commerce; mais l'art. 419 du Code pénal 

protège l'industrie des commerçans : eh bien ! les directeurs 

de théâtre sont des commerçans, et si des gens étrangers au 

commerce forment une coalition, je puis leur opposer, sinon 

la pénalité de l'art. 419, du moins les principes généraux des 

conventions, qui annulent toutes celles qui sont contraires aux 
lois ou à l'ordre public. 

» On nous propose une assimilation avec les avocats com-

me s|il n'existait pas un texte formel de loi qui interdis» à ces 

derniers toute coalition, en supposant qu'une telle défense fût 

nécessaire, et qu'il se trouvât, par impossible, des avocats qui 

eussent, par exemple, l'indignité do s'entendre pour ne plai-

der que moyennant certains honoraires. Quelle plus noble 

profession que celle du professorat? Eh bien ! si, sous le pré-

texte d'organisation de secotirs mutuels, ils se liguaient pour 

ne point se rendre dans les collèges et refuser l'instruction 

dont ils sont les organes ; si des médecins refusaient leurs se-

cours à moins d'un tarif convenu, dans ce cas n'y aurait-il 

pas infraction à la morale et à la loi, et nullité des associa-
tions? 

» Dans l'espèce, il no s'agit pas entre les auteurs d'un con-

trat de bienfaisance, niais d'une coalition, et ils ont bien pré-

vu quelles en seraient les suites, en s'expliquant sur les pro-

cès, les débats et les frais probables. D'autre part, le but 

textuellement exprimé est la défense mutuelle des auteurs 

contre les directeurs; plus tard, on parle sans doute de se-

cours mutuels ct de mesures' philantropiques; mais ceci est 

secondaire, et avant tout il s'agit do faire la loi aux direc-
teurs. 

» Il faut maintenant vous dire qu'il n'y a pas en France de 

vil lage qui n 'ait au moins sa grange où on joue la comédie et 

le vaudeville. Les auteurs ne pouvant aller toucher leurs 

droits eux-mêmes, ils avaient recours à deux -agens qui 

avaient formé à Paris une entreprise à col effets mais la com-

mission a absorbé et confisqué ces agens, ct depuis le» auteurs 

non affiliés n'ont pu obtenir l'intervention de ces dcimeis . 

telle est la liberté que l'on trouve aujourd'hui dans la îepu-

blique des lettres, telle est l'indépendance que laissent au-

jourd'hui trois cents auteurs associés contre tous les autres. 

» M. Delestre-Poirson a voulu, pour soutenir la lutte, creer 

une agence en concurrence avec cette formidable reunion : il 

a trouvé jusqu'à quatre cents correspondais en province ; mais 

la société disposait de six cents correspondans, et elle a in-

timé défense à ce quatre cents correspondans de toucher les 

droits d'auteur. , 
» On nous dit que c'est un système libéral que celui qu a-

doptela commission, et que, dans ce système, un jeune au-

teur reçoit aussi bien ses droits que le plus expérimente, que 

M. Scribe par exemple. Mais le jeune auteur n'a que son ta-

lent naissant, et on le compare à M. Scribe! Ce n'est qu après 

bien des travaux, à la -fin de sa carrière, qu'il obtient les suc-

cès et la fortune. 

» Enfin, s'il faut en croire les auteurs, les lettres ont be-

soin d'être soutenues contre les directeurs de théâtres ; et ce-

pendant tous les six mois nous voyons des directeurs faire 

faillite. Si les auteurs, en raison de la grande concurrence, 

ont la vie difficile, les directeurs sont aux abois et leurs en-

treprises prêtes à tomber. Yoilà pourquoi j'avais raison de dire 

que la question du procès n'est pas une question d argent, 

mais une question de droit, d'honneur et de morale. » 

M
5
 Dupin, avocat de la commission des auteurs, s'ex-

prime ainsi : 

« Mon adversaire s'est efforcé de grandir sa cause par des 

aperçus fort élevés; je demanderai la permission de la ra-

mener à sa simplicité réelle : de question il n'y en a pas, et 

l'intérêt public n'y est nullement intéressé. L'adversaire se 

méprend sur la pensée qu'il nous attribue de vouloir établir 

une lutte personnelle. Est-ce quecette préoccupation de M. De-

lestre serait le cri de sa conscience? On a crié à la coalition, 

c'est-à-dire qu'on cherchait à flétrir les gens de lettres. Et 

cependant y avait-il de leur part des actes nouveaux? Non; 

ces actes remontent à 1806 » M. Poirson y était-il étranger? 

Non, il y a participé : si donc il pouvait y avoir des person-

nalités dans le débat, elles viendraient de lui-même. Enfin, on 

a parlé de la malheureuse position des directeurs; et M. De-

lestre a conquis la fortune sous l'empire même du traité qu'il 

critique et qu'il avait librement accepté. Je dirai en outre que 

récemment lês directeurs, armés du monopole des théâtres, 

ont fait un traité de coalition contre les auteurs, qui ne peu-
vent se passer d'eux. 

» Boileau a dit le premier : 

Je conviens qu'un auteur peut, sans honte et sans crime, 

Tirer de son travail un tribut légitime. 

» C'est ce que demandent les auteurs : mais ils ont rencon-

tré en tout temps de nombreuses entraves : les écrivains, do 

la part des libraires; les auteurs dramatiques, de la part des 

directeurs de théâtres. Avant la révolution, il n'existait pas de 

règles sur ce point : les auteurs étaient à la merci des direc-

teurs. C'est ce que voudrait voir renaître M. Delestre, qui ex-

ploiterait durement cet état de choses. En 1652, Quinault et 

quelques autres obtinrent le neuvième du produit des béné-

fices nets ; le neuvième ! les huit autres neuvièmes étaient 

abandonnés au directeur. En 1685, ce règlement fut homo-

logué, et renouvelé en 1697. Le principe était établi ; mais 

lorsqu'il fallait en faire l'application, on trouvait sans cessa 

le moyen de prouver qc'il n'y avait pas de bénéfices, et les 

auteurs étaient réduits à une espèce d'aumône que leur remet-
tait le directeur. 

» Vint un homme qui était tout à la fois homme d'affaires 

et littérateur: Beaumarchais; il obtint de l'Assemblée na-

tionale, le 13 janvier 1791, un décret qui reconnut le droit 

des auteurs. Mais il fallait fixer les dépenses, qui devaient être 

défalquées, pour établir les bénéfices nets. Beaumarchais dé-

montra, dans un rapport qu'il rédigea à cet effet, qu'au Théâ-

tre-Français, sur un produit d'un million, la part entière de 

chaque comédien avait été de 27,000 francs, tandis que tous 

les auteurs réunis n'avaient touché que 38,000 francs, c'est-à-

dire 1,650 francs chacun; et, pour le dire en passant, sauf 

cinq ou six auteurs mieux traités, c'est encore dans ces pro-

portions que se trouve -Jg salaire des directeurs et des au-

teurs. Bref, les dépenses générales ayant été fixées à 700 fr. , 

le surplus fut dévolu pour un septième aux auteurs, pour les 
six autres septièmes aux directeurs. ' 

» Aucun acte n'avait été dressé pour constater ces conven-

tions. En 1806 fut fait le traité d'organisation, dont les mo-

tifs étaient pris de la nécessité et de l'intérêt pour les auteui s 

ejitx-mêmes d'abolir l'usage des traités particuliers que fai-

saient les auteurs avec les théâtres. Ce traité fut exécuté, et il 

fut renouvelé en 1807; M. Delestre est un des signataires !... » 

M. le premier président, ayant consulté la Cour, décla-

re que la cause est entendue. 

M. l'avocat-général Nouguier s'en rapporte à justice, g 

La Cour, adoptant les motifs des premiers juges, a con-
firmé leur décision. 

JUSTICE" CRIMINELLE 

' COUR D'ASSISES DE LA SOMME. 

(Correspondance particulière de la Gazelle des Tribunaux.) 

Présidence de M. Raoul Duval, conseiller.—Audience 

du 2 novembre. 

ASSASSINAT D'UN EMPLOYÉ DES CONTRIBUTIONS INDIRECTES PAR 

UN CONTREBANDIER. 

Une accusation grave amène sur les bancs de la Cour 

d'assises le nommé lloubart, contrebandier à Rambu-

res. Un employé de l'administration des contributions in-

directe», à lu résidence de Blangy (Seine-lnlërieure), M. 

Eugène-Jules Rouget, jeune homme de vingt-cinq ans, 

plein de zèle et d'avenir, aimé, honoré de ses supérieurs 

et de tous, autant à cause des qualités brillantes qui le 

distinguaient, qu'à cause de l'excellence de son cœur, a 

succombé frappé de onze coups de poignard, dans uno 

lutte nocturne avec le c.ntrebandier Houbart. Voici, au 

surplus, les faits retracés par l'acte d'accusation : 

Dans la journée du 5 août dernier, les employés des contri-

butions indirectes du poste de Blangy furent informés que cet 

homme s'était dirigé vers la commune d'Oisetnont, afin, sans 

doute, d'y prendre, une charge de tabac. Les employés Lucas 

et Bouget se rendirent, en conséquence, vers huit heures du 

soir, sur le chemin d'Oiseinont, au lieu dit VArbre de la 

Vierge; ils y trouvèrent les nommes Bléry père etDelbart qui 

devaient leur servir d'indicateurs. Les deux employé- s'em-

busquèrent dans un champ de blé, à 25 mètres environ de 

l'Arbre de la Vierge; Delbart, qui fut placé dans le même 

champ, a vingt-cinq mètres en avant de Bléry, alla se poster 

près du bois de ButanL situé à un kilomètre sur le cê-lé. 

Vers dix heures ct demie, Delbart voit passer lloubart por-

tant sur le dos une charge de tabac; il pousse un cri aliud'a-

verlir les employé-, qui s'avancent vers lloubart en lui criant 

qu'il est pris. Cependant celui ci se débarrasse 'de sa charge 

et court en fuyant ii travers les blé»; mais il tombe.; l'employé 

Rouget *e jette sur lui .Luc. is arrive de sou coté, et tous deux 
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parviennent à s'emparer do Houbart, malgré les efforts qu'il ! 

fait ['.pur leur échapper. Une lutte s'engage, dans laquelle Lu-
cas est mordu violemment par lloubart; Lucas sent bientôt 
dans les mains de son adversaire une lame de poignard-; il 
avertit Houget de prendre garde à lui, et il cherche à armer 
ses pistolets; mais pendant ce temps lloubart parvient à se 
dégager, il attaque le malheureux Rouget, qu'il étend à terre, 
et il s'échappe au milieu des blés. 

Rouget, frappé de onze coups de poignard, ne tarda point 
à rendre le dernier soupir; la plupart de ses blessnres paru-
rent à l'homme de l'art chargé de procéder à l'autopsie, avoir 
été faites pendant la lutte; une seule l'aurait été alors que 
Rouget, épuisé de fatigue et de la perte de sang qu'il avait 
éprouvée, serait tombé sur le ventre. lloubart lui avait alors 
porté dans le dos un dernier coup de poignard qui avait pé-
nétré perpendiculairement dans la poitrine, et déchiré tout 
entier le parenchyme pulmonaire du côté droit; c'est cette 
ble-sure qui avait occasionné la mort. 

Cependant Houbart était rentré à son domicile, avait changé 
de vôtemens, et s'était soustrait ensuite à toutes les recher-
ches dirigées contre lui. Le lendemain on trouva sa femme 
occupée à laver une blouse et une chemise d'homme, toutes 
deux encore tachées de sang malgré le lavage qu'elles avaient 
déjà subi. 

La blouse était elle-même déchirée, et son état témoignait 
suffisamment de la lutte de la nuit. 

lloubart n'a pu être arrêté que le 27 août; il prétend que 
revenant chez lui dans la nuit du 5 au 6 août, et mangeant 
un morceau de pain, il aurait été attaqué par quatre hommes 
qui l'auraient frappé de violens coups de bâton et jeté à terre; 
qu'alors il aurait frappé à tort et à travers avec le couteau 
qu'il tenait à la main. 

Mais ces allégations sont contredites par Lucas Bléry et 
Delbart; il est constant d'ailleurs que les deux employés ont 
seuls pris part à la lutte que lloubart, homme d'une foi ce 
peu ordinaire, n'a pas craint d'engager contre eux. Houbart 
enfin avait déclaré avant son arrestation à un témoin, qu'il 
n'a\att eu affaire qu'à deux liohimes : il prétendait même alors 
avoir arraché des mains de l'un d'eux le poignard avec lequel 
il avait ensuite frappé; il a donc à l'avance démenti le sys-
tème de défense dans, lequel il prétend aujourd'hui se ren-
fermer. 

M. l'avocat-général Caussin de Perceval occupe le fau-

teuil du ministère public. 

L'accu.sé a pour défenseur 51e Thuillier. 

Dé., l'ouverture des débals, Me Henri Hardoin, avoué, 

prend des conclusions au nom de M. Rouget père, percep-

teur à Buchy (Seine-Inférieure), tendantes à faire admet-

tre son intervention aux débats en qualité de partie civile! 

La Cour admet cette intervention, et immédiatement, Mc 

M.ilot prend place au barreau comme avocat de la partie 

civile. Le père et le frère de la victime l'assistent. On re-

marque dans les places réservées la plupart des employés 

supérieurs de l'administration des contributions indirectes, 

ct particulièrement M. de Vauguérin, directeur pour le 

dépâi tentent de la Somme. 

Après l'interrogatoire de l'accusé, qui, renonçant à son 

.premier système de défense, prétend n'avoir pas reconnu 

ttes employés, de la régie, et avoir agi seulement en état 

gitirne défense, on entend le sieur Lucas qui assistait 

Rouget dans l'arrestation de l'âccusé. Comment l'employé 

Lucas, armé comme Rouget d'un pistolet chargé à balle, 

Sî'ii-1-ii pu prêter secours à son infortuné camarade., et l'a-

t-il laissé seul aux prises avec l'assassin dans le cours 

d'une lutte nécessairement assez longue? c'est ce qu'il n'a 

pas été possible d'éclaircir. 

Celte déposition, longue, confuse comme les souvenirs 

du témoin, a excité dans l 'auditoire un sentiment d'autant 

plus pénible qu'elle réveillait la vive douleur du père et 

du fi ère de la victime, présens à ces tristes débats. 

Des murmures ont accueilli fréquemment les déclara-

tir ns des témoins- Bléry et Delbart, de ce dernier sur-

tout, qui, après avoir signalé par un cri la présence du 

contrebandier, s'est tapi au coin d'un buisson, à vingt-cinq 

pas environ du théâtre du crime, sans songer un seul ins-

tant à se courir l'infortuné Rouget. 

Une 'déposition qui a tout spécialement fixé l'attention 

de la Cour et du jury, est celle de M. Daguet, officier de 

santé à Rambures, appelé, mais trop tard, hélas ! à donner 

à Sa victime les secours de son art. Accouru sur les lieux 

à la prière du témoin Delbart, et peu d'instans après celui 

où le brave Rouget rendait le dernier soupir, M. Daguet 

ti'a pu que constater l'état du cadavre. 11 serait difficile de 

rendre compte d'une constatation semblable en termes 

plus clairs, plus simples et mieux choisis que ne l'a fait le 

jeune chirurgien, dont le langage et le talent sont, suivant 

la remarque de l'un des avocats de la cause, de nature à 

être enviés par plus d 'un docteur de grande ville. M. le 

président a félicité M. Daguet sur la manière dont il a ac-

compli la tâche toujours délicafe d'exposer clairement les 

résultats d'une autopsie cadavérique et les bases des di-

vers raisortnemens que la science et l'art peuvent puiser 

<$U8 une telle opération. 

Les rôles étaient changés pour M'* Malot et Thuillier, 

préseris tous deux an barreau, comme la veille. 

M* Malet, dans une rapide et chaleureuse improvisa-

tion, a résumé les charges accablantes qui s'élevaient 

contre Houbart. L'infortuné Rouget a-t-il trouvé la mort 

entre un lâche et un assassin? C'est une question quel'a-

■ypeàt n'a point entrepris de résoudre, laissant à la cons-

cience du principal témoin de la catastrophe le soin de s« 

condamner ou de s'absoudre par lui-même. Me Malof È 

vivement impressionné l'auditoire par la lecture de P.*'
 t

>-

cution pleine de noblesse et de sensibilité pronoo^ Î su:3 

la tombe de Rouget par M. le contrôleur Nogret, et psï: 

un récit animé des funérailles du malheureux jeui.e hom-

me, auxquelles était accourue la population tout entière 

du bourg de Blangy. 

Tout le parti que peut tirer d'une défense désespérée un 

talent exercé, unissant un tact parfait à une parole tou-

jours élégante et facile, M° Thuillier l'a tiré de la défense 

d' Houbart. 

L'admission des circonstances atténuantes sollicitée par 

l'habile défenseur était le seul succès possible : il a obtenu 
ce succès. 

M" Thuillier s'est associé, du reste, aux éloges mérités 

psr le courage de la victime,, aux regrets unanimes que 

sa per te prématurée a causés. 

Déclaré coupable, Houbart a été condamné aux tra-

vaux forcés à perpétuité. 

Jersey, missionnaire anglais, établi à Ganges depuis qua-

tre ou i-inq ans, qui avait fait des prosélytes, surtout dans 

la cla-se élevée. L'existence de celte secte avait suscité 

des divisions entre les proteslans. Le consistoire demanda 

l'éloignement de M. de Jersey, mais celle démarche de-

meura sans résultat. Lesfennens de discorde augmen-

taient ainsi tous les jours, lorsqu'un événement imprévu 

les fit éclater. 

M. de Jersey avait pris ail prêt de lui, depuis environ six 

mois, comme institutrice de sesenfans, une jeune Anglaise 

de dix- neuf ans, appartenant à une famille honorable, 

Mu" Malhilde-Esther C... Celte jeune personne, qui joi-

gnait à une éducation distinguée une grande élégance de 

manières et l'extérieur le plus agréable, s'était depuis quel-

que temps vivement éprise d'un sieur André Pons, jeun* 

homme de 23 ans, originaire \3u département de l'Hé-

rault, protestant comme elle, et qui était venu, il y a près 

d'un an, former à Ganges un établissement d instruction 

primaire. 

Des relations fort tendres s'étaient établies entre eux : 

elles furent découvertes, et l'on surprit même leur corres-

pondance qu'un chien, emblème de la fidélité, portait dans 

son collier. 

M. de Jersey, pour soustraire la jeune Esther C..., dont 

il connaissait l'imagination romanesque, aux dangers que 

pouvait entraîner une pareille liaison, pensa qu il sciait 

prudent de remettre cette jeune personne entre les mains 

de M 1"' D..., mariée à un ministre protestant résidant près 

d'Alaisyet sœur d'Esther. M"" -D... vint en effet chercher 

sa sœur. 

Ces deux dames partirent le 4 octobre. 

Pons, qui avait été averti, Se mit, accompagné de deux 

amis, à la poursuite de la voiture qui emportait ces deux 

dames. 11 la rejoignit entre Alais et Saint-Ambroise, arrêta 

la voiture, et malgré la résistance de M"" D... et l'éva-

nouissement vrai ou simulé de M11, Esther, il enleva celle 

jeune fille, et l'emporta à travers champs. 

Quelques jours après, sur un mandat décerné par le 

procureur du Roi d'Alais, le ravisseur, qui était retourné 

à Ganges, fut arrêté dans son logement. Celte arrestation 

produisit une vive impression parmi les protestans; ils 

l'attribuèrent aux démarches de M. de Jersey et de ses 

coreligionnaires les méthodistes. 

Le 9 octobre au soir, des rassemblemens eurent lieu, 

TRIBUNAL CORRECTIONNEL DE MONTPELLIER, 

Présidence de M. George Fabre. ' 

Audience du 30 octobre, 

ENLÈVEMENT D'UNE JEUNE ANGLAISE. — ÈMEtjïE. — LES ANTI-

MÉTIIODISTES. 

Nous avons rapporté dans la Gazette des Tribunaux 

du 1 8 octobre, les circonstances singulières de l'enlève-

ment d'une jeune Anglaise, l'émotion et l'espèce d'émeute 

Ç,ui s'ensuivit dans la ville de Ganges. 

Ces scènes de désordres viennent recevoir aujourd'hui 

^ur dénouement devant la police correctionnelle, où sont 

's dix prévenus, les nommés : Deshons, Bancillon, Gi-

**, Ricou, Clarion, Lafon, Martin, Baudouin, Cau-

< ''tizergues. 

''erons brièvement les faits : 

rlfl Ganges, qui s'élève à cinq mille âmes, 

n deux portions égales, dont l'une 

et l'autre le culte protostant. 

'i'h '"sUinte, s'était formée, de-

*oon»ue soua le nom dû 

des pierres furent lancées contre les croisées de M. de 

Jersey, les vitres furent brisées; vainement la police vou-

lut-elle rétablir l'ordre, ses efforts furent impuissans. Le 

lendemain, l'émeute prit un caractère plus grave, l'auto-

rité fut méconnue, insultée; des coups furent portés aux 

agens de la force publique. On eut alors recours à la loi 

sur les atlroupemens; on fit les trois sommations prescri-

tes; et comme la foule résistait, les gendarmes furent obli-

gés de monter à cheval, le sabre à la main, pour dissiper 

les rassemblemens, qui se dispersaient sur un point et se 

reformaient sur un autre. 

Le soir du même jour 10 octobre, un rassemblement 

plus nombreux que les précedens se forma sous les croi-

sées de M. de Jersey. L'irritation se produisit avec lu mê-

me violence, et l'autorité, cette fois encore méconnue, ne 

put parvenir que fort tard à mettre fin à ces scènes tumul-

tueuses. 

Des désordres plus rnenaçans s'annonçaient pour la 

soirée du lendemain il octobre, lorsqu'arrivèrcnt ce 

jour-là M. le juge d'instruction et M. Galavielle, substitut 

du procureur du Roi de Montpellier, accompagnés de plu-

sieurs brigades de gendarmerie. La présence de ces ma-

gistrats et l'appareil de force qui les entourait en imposè-

rent aux perturbateurs. Une instruction judiciaire fut 

aussitôt commencée ; des mandats d'amener furent décer 

nés et mis à exécution sans obstacle. La soirée se passa 

dans le plus grand calme. Dans la journée du 12, q< air 

des principaux inculpés furent conduits dans les priions 

de Montpellier. 

L'information a été suivie, mais on n'a pas pu décou-

vrir les auteurs des faits les plus graves. La chambre du 

conseil a renvoyé - les prévenus ci-dessus nommés devant 

le Tribunal correctionnel, comme présumés de s'être 

rendus coupables, les uns du délit de rébellion, les autres 

du délit d'avoir fait partie d'un attroupement,' et de ue 

s'être pas retirés après les trois sommations prescrites 

par la loi du 10 avril 1831. 

Après l'exposé des faits, présenté par M. Galavielle, 

on entend les témoins, et d'abord M. Deshons, notaire, 

adjoint à la mairie de Ganges. 

M. Deshons, par suite du provisoire qui continue à Ranges, 
comme dans la plupart des villes du département, se trouve 
placé à la tête de l'administration municipale. — 11 ne peut 
pas rendre compte des troubles du 9, car ce jour-là il était à 
la campagne; mais le 10, il -e transporta sur le théâtre des 
désordn s; il y avait plus de 2,000 âmes; les rassemblemens 
se composaient surtout de femmes et d'enfans. Avant son in-
tervention, on avait lancé des pierres contre le domicile de M. 
de Jersey et contre les agens de police; mais à son arrivée on 
cessa de se livrera ces sortes d'attentats contre les personnes 
et les propriétés. Cependant la foule ne se dissipait point; alors, 
d'accord avec M. le juge de paix, il fît faire les sommations 
prescrites par la loi de. 1 851; mais au roulement du tambour 
tous les habitmis accouraient pour savoir si c'était la pub!i-
vstien de quelque spectacle. Il pense que les cinq sixièmes de 
OBUS nui ont résisté l 'ont fait par ignorance. M. Deshons' 
çku>;x. <!i *ê l 'i nscignemcns favorables sur tous les prévenus; 
îifcàïp; . - H ip.e Raizer. u Scsi complètement innocent. 

M-0~Mi rwis aile m police : Le 9 octobre, un individu 
ivre trourtsH la tranquillité dans un cabaret ; lo témoin alla 
a la case. de la gendarmerie pour requérir main-furte, 
lorsque dans le trajet il entendit des crisalfr.eux : c'était un 
rassemblement qui s'était formé devant la maison de M. de 
Jersey. Il exhorta la mille à se dissiper, soit par persuasion, 
soit partout au !:e motif; on résista. Alors il s'adressa plus 
particulierenu SH à Deidionî, cl le somma de se retirer. Celui 
ci refusa, en répondant qu'iLne- le connaissait pas « Suis 
doute, dit le témoin, je n'avais pas mon écliarpo ddtis ce MO* 

ment-là, mais j'avais les trois couleurs à ma boutonnière. 
» Alors je fis arrêter DesfiOliS ; mais craignant que la f'ouk 

exaspérée ne Petilét àt, jô le fis relâcher aussitôt. 

» Le 10, les troubles prirent un caractère plus .grave 
matin, un rassemblement cul lieu; mais lorsque j'accourus 
il s'était déjàdissipé. Le soir, le domicile do M. de Jersey fui at-
taqué ; des cris : A bas IS police ! se firent entendre. Mais tout 
cela n'était rien, lorsque quelqu'un sepeihiitde uià pincer le 
derrière. * Quel est Paudao .eux , m'éeriai-je, rjûi s'est perm: 
un pareil" acte?Si je le voyais je lui passerais mon épée à tra-
vers le corps. « Je fus aussitôt saisi par un individu qui, sans 
respect pour Péchafpe que je poi tais, nie déchira ma veste et 
la mit en lambeaux. Je m'emparai do lui, mais il m'échappa. 
Au même instant je reçus une pomme (le terre sur la ligure et 
un coup de pierre sur le dus. Un monsieur qui était près de 
moi reçut un autre coup de pierre ipii m'était destiné; fndiç 

je m'empressai de lui faire mes excuses.» 
M. Galavieille : Comment! vous ne files rien pour découvrir 

le coupable? 
Le témoin : Ho ! j'ai fait de gi amis efforts, surtout pdllï con-

naître celui qui m'avait déchii lave; 
M. le président : Quelles mtsuies a-t-on prises pour faire 

cesser le désordre ? 
Le témoin : On fît des sommations Je n'étais pas d'abord 

de cet avi?, car lorsqu'on fait les sommations il huit être eu 
force. Les sommations produisirent un effet contraire à celui 
qu'on s'était promis ! A notre voix, eux qui luisaient partie 
des rassemblemens s'envolèrent comme des alouettes; mais au 
bruit du tambour, tout lo monde accourut, et les russémb'e-
mens furent plus considérables! Enfin, nous eûmes la pensée 
de faire sonner la retraite au son do fa cloche^commcceia se 

pratiquait dans le temps; mois, croyftT' 1 (.l ue cu U'' 1 jV?™» 

phiaiour» individu crièrent ou fw»M (J u ' *W 1 

M. le substitut Galavielle : N'avez-vous reconnu personne? 
Le lé moin : Je vis, dans la rue Triomphale, David, monté 

sur un cheval, qui traversait la foule eu criant: « Laissez 
passer le prisonnier! » Hicou conduisait le cheval par la bri-
de et proférait les mêmes propos. 

David explique qu'il était allé abreuver son cheval, et qu'il 
criait pour se frayer un passage. 

M. le président: Mais pourquoi disièz-vous : Laisser passer 
prisonnier? 
David : Ce cheval avait été artété à Alais lorsque Pons v 

fut conduit. 
AL Galavielle : Cela ne se peut pas. Pourquoi aurait-on mis 

ce cheval en fourrière? 
jf* Jammvs : C'est d'autant plus vrai que voilà l'ordre du 

substitut de M. le procureur du lloi pour remettre ce cheval à 

son maître. 
M. le président , à David : C'est égal , c'est une mauvaise 

plaisanterie que vous n'auriez pas dû vous permettre dans ce 

moment' là. 
M. le président, au commissaire de police : Retirez1-vous. 
Le témoin (tirant de dessous sa redingote une veste en lam-

beaux) : Je demande qu'on me paie ma veste ! Voyez dans 
quel état déplorable cl e est! 

L n des défenseurs : Que celui vous l'a déchirée vous la paie. 
Le témoin : Je ne le connais pas. (Ou rit.) 
Mathieu, sergent ce ville, dépose sur les faits généraux. En-

suite , passant à des faits particuliers, il désigne Deshons 
comme ayant refusé de se retirer. 11 a répondu au commis-
saire : « Je ne vous connais pas. » Il désigneégalementBaiicil-
lon , qui a dit : a Je me retirerai lorsque j'aurai fumé ma 
pipe. » Le témoin sonna la retraite, et aussitôt il entendit 
cher au feul II reconnut Ginouviez, qui lui dit qu'il plaisan-

tait. 
Après des dépositions assez insignifiantes, on appelle M. de 

Jersey. (Mouvement de curiosité.) 
Le témoin s'avance, et fait le récit des scènes de désordre 

dont il a été victime. 
M. le président : A quelles causes les attribuez-vous ? 
Le témoin : A trois causes : la première, 

des meeuis, qui fait considérer par certaines 
méritant pas les rigueurs de la justice, l'en" 
neure, en général ; la seconde, à nire espèce de sympathie 
particulière de la classe peu éclairée de cette ville ( de 
Ganges ) envers le nommé Pons ; et en dernier lieu 
peut - être aussi à un esprit d'opposition de certaines 
personnes envers nia doctrine, qui tend à faire des chrétiens 
bibliques* de fait et de pratiqur, et non des théoriciens seule 
ment. M. de Jersey ajoute qu'appartenant à une nation qui 
dans toutes les époques avait respecté les lois de l'hospitalité, 
il n'aurait pas dû s'attendre à être l'objet de pareilles atta 
ques. Il termine sa déposition en implorant l'indulgence de 

la justice pour les prévenus. 
On entend plusieurs autres témoins; ma's leurs dépositions 

n'offrent rien d'intéressant. 
La parole est au ministère public. 
M. Galavielle résume les debals. Il déplore que dans ces 

circonstances les auteurs de ces actes ne soient pas connus. Il 
donne pourtant des éloges à M. Desbons, l'adjoint provisoire, 
qui, placé dans une position très difficile, avait su en même 
temps montrer son esprit de conciliation, et remplir les devoirs 
que lui imposaient les circonstances: il rend hommageaussi aux 
notables habitans de Ganges qui, tout en faisant des démar-
ches en faveur des prévenus qui avaient été arrêtés, avaient 
jompris qu'il fallait un exemple, pour prouver aux popula 
lions que l'autorité ne devait jamais être méconnue ni in 
suitée. Il termine en demandant une condamnation modérée 
contre tous les prévenus, excepté Carion, qu aucun témoin n'a 

désigné. 

Après le réquisitoire du ministère public et les plaidoi-

ries qui se sont prolongées jusqu'après six heures du soir. 

Tribunal est entré en délibération. 

Bientôt après M. le président a prononcé le jugement, 

d'après lequel Deshons a été condamné à quinze jours 

d'emprisonnement ; David et Ricou, à dix jours ; Canca-

nas, à six jours. Tous les autres prévenus ont été acquit 

lés. 
M. le président a prononcé quelques paroles pour en 

gager la population de Ganges à ne plus renouveler ces 

scènes de désordre, car la justice se verrait forcée d'être 

plus sévère une autre fois. 

raitre demain et les jours suivans, pour d'autres vol 

- La Cour, dans la même audience, a dispensé M r 

mir Delavigne du service de la prédite session Sl~ 

juré, pour cause de maladie régulièrement iustifl^
mnie 

rayé M. Conrad, âgé de soixante-dix ans. ' et 

- RÔLE DES ASSISES . — M 

procédé fuijourd'hui 
le conseiller Zansiacon» 

a 1 interrogatoire de tous les aXt 
qui seront jugés par la Cour d'assises pendant la dein-
me quinzaine de ce mois ; en voici la liste : ~ 

ayant cause la mui i ; i\uam, auoniat a la pudeur sur 

"e âgée de onze ans. Lé 18, Darlet, abus de co 'ifi
a

Une 

par un salarié ; Erhard, voies de fait graves ; Lftrcher ° f
8 

tentât à la pudeur avec violences. Le 20, Milou \
(J

! ' 

fausses clés ; Race, assassinat. Le 21, Doutremepnieb^
6

!
0 

Michaud, complicité de banquet otite frauduleuse. Lo ^o 

le 23, Courgibel et Lipmann, banqueroute frauduleuse
1 

Le 24 ët jours suivans, Souque et dix-sept autre*, vols 
complicité, effraction, fausses clés. 

Cstte affaire occupera la fin do la session. 

— ARRESTATION ILLÉGALE . — DIFFAMATION . — A la d"t 

dn 23 août dernier, le Tribunal de police correctionnell 
fut saisi d'une plainte en arrestation illégale et en diffany

6 

lion dirigée par le sieur Beau-contre le sieur Boulon d~ 

A la suite de cette plainte, et conformément aux con 

clusions du ministère public, intervint un jugement dont 

nous avons rendu compte, par lequel le Tribunal condam. 

na par défaut le sieur Boulon à six mois de prison et fc 

1,000 francs de dommages-intérêts envers le sieur Bea» 

Le sieur Boulon ayant formé opposition à ce jugement le 

Tribunal, après avoir entendu les témoins à déchante M 

Emprisonnement. — Faillite du créancier incarcéraleur. — 
Significations — Uomidle. — L'état de faillite laissant au failli 
la faculté d'acouôrir, de traiter et de s'obliger, cette faculté 
implique celle d'exiger le paiement qui lin est dû, sauf au 
débiteur à exiger la présence des syndics et à faire des offres 
réelles sous cette condition. 

Lorsque l'huissier chargé de signifier un commandement 
tendant à contrainte par corps, ne trouve pas le débiteur à 
son ancien domicile et qu'il ne peut découvrir le nouveau, il 
ne doit pas, comme en cas d'absence momentanée, laisser ' 
copie au voisin ou au maire, selon la marche tracée par l'ar-
ticle 68 du Code de procédure civile; mais il doit, considérant 
la partie comme n'ayant aucun domicile connu, s'adresser au 
procureur du Moi, suivant les prescriptions de l'article 69, 

8 d H môme Code. 
(Tribunal civil de la-Seine (l re chambre), présidence de M. 

Durantiu ; plaidans: M e Greliet, avocat du sieur D..., M e Gros-
sier, avocat du sieur B... ; conclusions conformes de M. l'a-
val du Roi Mahou. Audience du 7 novembre.) 

PARIS
 S
 7 NOVEMBRE. 

■— ELECTIONS MUNICIPALES. — Une ordonnance royale, 

en date du -1 novembre, rendue sur le rapport de M. le 

mini t'e de l'intérieur, porte : 
» Art. 1 er . Le renouvellement triennal du conseil géné-

ral et des consoi's d'arrondissement du département de la 

Seine, aura lieu du 25 novembre au 10 décembre pro-

cliain; 
» Art. 2. L'élection des candidats aux places de maires 

r-t d'adjoints des douze arroudissemens municipaux de 

Paris, s.: I' ra du l rr au 20 décembre prochain. 

» Art. 9, L'^s ariêlésdu préfet portant convocation des 

assemblées électorales seront publiées quinze jours au 

moins avant l'ouverture de ces assemblées. 

, — NOUVELLE CATÉGORIE DE VOLEURS . — Six ACCUSES. •— 

Les mêmes individus qui ont été condamnés dans les au-

diences de samedi et d'hier, comparaissent de nouveau 

devant fa Cour l'assises po ir d'autres vols commis à peu 

près dans les mômes circonstances. Ce sont le: nommes 

Cot in. Gif ont, Arviu-BeroJ, Chenet, et la ti lie Gauthier 

Michel. , 
A mesure que loi débats avancent, et que des condam-

nations vi.-nmmt frapper l?M accusés, il se produit ubphé-

no-mè ne fltgnfl de remaruu i : ceux qui croyaient n'avoir 
pensant àtië la peine qui pourra être 

se Uotlloa Ira avec, celle résuit mt 

lamtiitt'aMs, se. décident à faire des 

st 

IKniir.i ■ v w £ ".~ ' -
plus rien à redouter, pt 

lirononc'.' contre eux 

des pn'vede'iiirs con 
aeetix pius l'r.mcs et plus complets, c'est le parti qu'a 

i*fiuî Arviu-Bt -rod. Aus-i M. l'avocat-général 

u t-il, dans M H i réquisitoire, sollicité cjtl sa 

i sion de circoiisiunces SttéoUufiU s. 

IfUiiloiriB -i des défenseurs etie résumé de M. 

ifly dée'ure GffOttt non coupable, 

nés c-'-ip liftes avec eireoostances aiténuan-

> t de Clienct . s-'iil condamnés : Gauthier, 

ma lie r-'- iuMUu; ( l(i in t, à 7 mis de travaux forcés : 

la lvlle Michel, » M P Wj? ; §WQ U à 8 ans de pri« 
80(1 Ces peines doivent se coui' utdre a'-cc celles déjà pro-

noncées A ! rc- a-il de Cotliu, U Cour dit, qu'attendu- ses 

précédentes cou limitations, il n'y a Heuu'appliquer au-

finie peine. , > ,
 ;

 . . 
hpçprjl do ces coqdiiiniii^ doiYflil qieorç fWJMh 

ocat 
du Roi, qui conclut au maintien du jugement primitif a 

réduit la peine de la prison à deux mois, et à 500 francs'la 

somme des dommages-intérêts alloués; a fixé à un an la 

durée de la contrainte par corps. 

— BLESSURES PAR IMPRCUENCE. — Le 28 juillet dernier 

un compagnon charpentier, nommé Rivât, travaillait dans 

le chantier du sieur Cuvillier, entrepreneur de charpente 

lorsqu'il reçut l'ordre de venir donner un coup de main 

pour passer un poitrail au bâtiment que le sieur Cuvillier 

construit, quant à la charpente, rue de la Boule-Rouge 

au coin de celle Geoffroid-Marie. Arrivé au bâtiment, Riva't 

fut chargé de coller le poitrail, et pour ce faire il lui fallut 

monter dessus : le poitrail était collé : Rivât allait détacher 

le câble qui retenait l'énorme poutre à la chèvre, lorsqu'il 

ressentit une violente secousse. Le poitrail sur lequel il 

était à cheval, donna quartier, et le malheureux ouvrier 

fut renversé de côté.. 

Avant de tomber, il eut le temps de voir que celte se-

cousse provenait d'une voiture de porteur d'eau qui se 

trouvait engagée dans le hauban, de l'autre côté de la rue, 

et qui avait imprimé un mouvement oscillatoire à la chè-

vre. Du choc, Rivât fut précipité la tête en bas, et se trou-

va suspendu pa.i la jambe gauche entre le pilier de pierre 

et le portail qui appuyait dessus. Ses camarades s'em-

pressèrent de venir le dégager et de le transporter à son 

domicile, où les premiers soins lui furent administrés. 

Au dit e des ouvriers qui se trouvaient sur les lieux au 

moment de l'accident, il ne saurait être imputable qu'à la 

négligence du charretier qui conduisait le tonneau de 

porteur d'eau. 

C'est aujourd'hui devant le Tribunal de police correc-

tionnelle, sous la prévention de blessure par impruden-

ce, que le sieur Rocagel, propriétaire et conducteur da 

tonneau en question, s'est entendu condamner, confor-

mément aux conclusions de M. l'avocat du Roi, à six 

jours de prison, 16 francs d'amende, et à payer au sieur 

Rivât, qui s'est constitué partie civile, une somme de 300 

francs à titre de dommages-intérêts. 

— A la môme audience, le Tribunal a eu à s'occuper 

d'une affaire analogue, ot qui prouve malheureusement 

combien les accidens se multiplient dans les rues de Pa-

tik, 
Le 15 juillet dernier, dans l'après-midi, des maçons 

conduisaient dans la rue Dauphine une voiture à bras 

chargée do perches d'échafaudage ; dans la même direc-

tion marchait une voiture de déménagemens à deux che-

vaux, sous la conduite du charretier Daubenton. Une des 

roues de sa voilure ayant accroché une des perches qui 

traînaient derrière la voiture à bras, lit basculer cette 

perche avec tant de force, qu'elle atteignit sur le trottoir 

le sieur Mauviel, ouvrier relieur, et le lança dans la bou-

tique d'un chapelier. Mauviel fut relevé blessé, presque 

sans connaissauce, et transporté dans la boutique d'un 

pharmacien, où il reçut les premiers secours. On fut 

obligé de le saigner ; il a été malade pendant dix jours, 

et depuis même son rétablissement il a été obligé de sus-

pendre ses travaux. 
Le - charretier Daubenlon a donné au pauvre ouvrier 

Mauviel une somme de 163 francs, pour l'indemniser au-

tant qu'il ét dt en son pouvoir. Toutefois, cette conduite 

louable, ne détruit pas le reproche d'imprudence qui doit 

être adressé à Daubenton; il comparaît donc atq'ourddiui 

devant le Tribunal de police correctionnelle, qui le con-

damne à 50 tti d'amenae. 

— RÉASSURES PAR IMPRUDENCE. — Le sieur Vasseur, pos-

tillon attaché à l'administration des postes, -était traWH 

anjourd hui devant la police correctionnelle (7 e chambre,, 

sous la préventiou c e blessures par- imprudence. 
Le 7 juin dernier, le sieur Prudhomme, camionneur, 

passait rue Jeàn-Jacqùes-Rôusseau avec sa voiture, su 

laquelle il était assis, les jambes pendantes. Une maiit 

poste,.sortant de l'administration et allant fort vile, MM* 

les jambes du camionneur^ qui ne put les retirer as, 

vite pour éviter une blessure qui le retint trois semait 5 

dans sa chambre . ■ uM 
Le sieur Prudhomme déclare se porter partie CIVHCJ 

réclame 200 francs de dommages-intérêts. 
M. le président : Vous ave/, bien aussi quelques repê-

ches à vous l'aire ; vous u»! deviez pas être assis sur <r. 

voilure. Si vous aviez élé à la tête de votre cheval con.^ ^ 

les ordonnances voul en font une loi, vous n'auriez ^ 

doute pas été blessé. 

Le plaignant : Je m'étais assi=> j 

aise. ' 
M. le président : Je vous répète que vous 

tort. - . ma is 
Le postillon prétend qu'il allait en cfiel assez vue . 

oue l'administration fixe elle-même la vitesse que 

pris nuiouru 

de Gér-iudi 

faveur l ad-.!. 

Après li.-s 

le piésideot Ibi-soii, i 

Les MUUvs ù 

n s. ù Lt'XO. | 

iour être plus à mon 

avez Ê« 

auiir les malles-postes. 

Lo Tribunal, attendu qu'il existe des e^^^des M 

» dol« !lt 

at-

e-
10 tcuumites, et que le sieur Prudhomtne a lui-même • 

proches d'imprudence à se faire, condamne >assew ^ 

francs d'amende seul* met t; et statuant sur les c
 à 

sions de h partie civile, condamne Vasseur a P«J^|j 

Prudli.n'nmc la gomme do* 50 francs ; fixe a slX 

durée do la contrainte par corps. 

M. k président l'inondel : L 

damné uu'à une faibl 

Tribunal ne vous 
co >i 

! amende ct vous a fait g' «ce
 uS 

plissement doni ; il espère que ce sera un averusse^u^^^jga 

et vos camarades saurez profiter. C'est une ̂  '{"^0* 
excuse h donner que do prétendre qu'il »W

 Q ",£JT H (Wl 
ppsio uHlo (rta-vito ou m'm\ do U#rçi?W*P ' 
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contraire qu'elle marche très doucement ; il est peut--

tfSuxlâB la malle soit en retard ; mats i est bien 
- les piétons soient écrases et fou -

au 
être 

v!-
u
^ds

Ur:Eu
S

,'com„
1
e cela n est arrivé que 

souvent : c'est même un reproche que l'on peut 

adresser à l'administration des postes. 

FALSIFICATION DE NOMS. — INSOUMISSION. — Un jeune 

, w de la classe de 1834 est amené devant le 1" Con-

•i de euerre comme prévenu d'insoumission a la ta du 

itement. Cet homme, à l'aide d'une légère modifaca-

dans son nom patronvmique, était parvenu pendant 

ques bijoux et une somme de 100 francs 
des voleurs. 

VARIETES 
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110
 d' années à se soustraire aux recherches de la gendar 

rie Cependant, au mois d'août dernier, un gendarme 

5 Vau»irard fut informé qu'un ouvrier mécanicien se fai-

u appeler Œuf était retardataire, et que ce nom n'était 
Sa réellement le sis». Aussitôt, l'agent de la force pu-

îïtiave rechercha parmi les nombreux signalemeus qui sont 

vovés à toutes les brigades. Il en trouva un portant le 
CD

m de Houf, pouvant s'appliquera l'individu dénoncé. 
D

°En coi séquence, OÈùf ou Houf fut appréhendé au corps 

la gendarmerie de Vaugirard, et, après une instruc-

tion préliminaire, il avait aujourd'hui à s'expliquer sur ce 

subterfuge et sur le délit qui lui était imputé. • 
M le président, au prévenu : Quel est votre nom? 

Le prévenu : OEuf; mais on dit maintenant que c'est 

Houf- si bien que je ne sais plus quel est mon nom. Com-

me je ne sais ni lire ni écrire, je veux bien m'appeler 

Houf au lieu de OEuf : ce sera comme on voudra. 

M.Courtois d'Hurbal, rapporteur : D'après tous les ren-

s
ei"-nemens qne nous ayons obtenus par M. le préfet de 

police et par M. le maire de la commune dont le prévenu 

est originaire , nous avons acquis la certitude que c'est 

Houf. 
Le prévenu : Soit pour Houf, l'un vaut bien l'autre. 

M- le président : C'est sous ce nom, en effet, que vous 

avez été appelé au service militaire; pourquoi n'avez-vous 

roi 

pas obéi ? 
Le prévenu : Je n'ai jamais été averti que je dusse 

■faire partie d'un régiment; j'avais cessé toutes relations 

avec mon pays, qui estEscarmain, dans le département du 

Nord. 
Un membre du Conseil : Le prévenu vient de dire qu'il 

ne savait ni lire ni écrire, cependant nous voyons qu'il a 

signé le procès-verbal d'arrestation. 

"Le prévenu : C'est tout ce que l'on m'a appris; c'est 

pas long trois lettres : OEuf, dont' on a pu faire l'autre 

nom. 
M. d'Hurbal : C'est une manœuvre que vous avez ha-

bilement employée pour éviter l'action de la justice. 

Après quelques nouvelles explications sur la question 

d'identité, M, le rapporteur soutient la prévention, qui est 

combattue par -M" Cartelier. , 

Le Conseil déclare le prévenu coupable d'insoumission, 

condamne Houf dit OEuf à vingt-quatre heures de prison, 

et oidornio qu'il sera mis à la disposition de M. le lieute 

nanî-général pour être incorporé dans un régiment. . 

— CONDAMNATION A MOÛT — REJET DE POURVOI. — Le 

Conseil de révision, présidé par M. le général Meslin, 

s'est réuni anjourd'bui, à l'effet de juger plusieurs pour-

vois contre les jugemens des Conseils de guerre, et no 

tamment le pourvoi formé par le remplaçant Franeau, 

condamné à la peine de mort comme coupable de voies 

de fait envers ses supérieurs. 

M. de Joinville, commissaire du Roi, a faille rapport de 

cette affaire, et n'ayant trouvé aucun vice de forme, il a 

demandé la confirmation du jugement. 

Le Conseil a fait droit à ces conclusions, et a rejeté le 

pourvoi. 

— UN DÉSERTEUR. —MAKI ÂGE A NOTRE -DAME-DE-LORETTE 

— Le 1" Conseil de guerre de la l rJ , division militaire 

avait eu à juger, au commencement de celte année, le 

nommé Gardy, artilleur au 3° régiment, accusé de déser 

tion à l'intérieur. 

Ce mi itaire se présentait au Conseil de guerre dans une 

position intéressante. 11 avait abandonné les drapeaux pour 

se livrer à des travaux de menuiserie et d'architecture, et 

il employait le produit de son travail à pourvoir aux be 

soins de sa mère et à ceux d'une jeune personne qu'il ai 

mait, et qui se trouvait dans la détresse. 

Gardy, avant son entrée au service, s'était signalé par 

des traits de courage et de générosité. Lors de l'incendie 

du Théâtre-Italien, il avait sauvé une caisse dans laquelle 

«e trouvaient des billets de banque, et n'avait accepté au-

cune récompense. 

Gardy, défendu par M' Cartelier, avait été déclaré non 

coupable, et renvoyé à son régiment pour y continuer 
son service. 

Depuis, le régiment ayant quitté la garnison de Via 

cenaes pour se rendre à" Metz, Gardy l'accompagna jus-

qu'au lieu de sa nouvelle résidence. Mais bientôt il ne put 

supporter d'être éloigné de sa mère et de sa maîtresse 

A peine arrivé à Metz, Gardy quitta le corps ct revint dans 

la capitale, où il comptait se" livrer encore à des travaux 

fructueux. Arrêté par la gendarmerie de la Seine, ce mili-

taire fut ramené à la prison des Conseils de guerre, d'où 

il était sorti naguère par suite d'uu acquittement. 

Ce déserteur ne pouvait pas être jugé par les Conseils 
de guerre de Paris. H doit être ramené à Metz, dans 

3* division militaire, où son régiment -est eu garnison. 

Hier, a l'église de Notre-Dame-de-LoivUe, a eu lieu la 

célébration du mariage de ce militaire avec la,jeuae per 

sonne qu'il aimé et pour laquelle il a abandonné ses Ura 
peaux. 

Le détenu, qui avait été extrait de la prison des Con-
seils de guerre pour qu'on procédât à la célébration, du 

mariage était aecomppgné d'un commandant d état-ma-

jor attacha à la place de Paris. 

t.ardy doit êt-e ultérieurement renvoyé à. Metz pour 

m
 e nus * disposition de M. le lieutenant-général &m-

^nda|U
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lA FUITE BE VABBJWWBS. 

DOCCMENS INÉDITS, EXTRAITS DES ARCHIVES DE LA BACTE-

COUR NATIONALE (1). 

Aussitôt que les gens du service se furent retirés (2), le 

la reine et madame Elisabeth se levèrent ; en un ins-

tant ils furent prêts à partir, car le roi avait été vu dans 

son lit à onze heures et quart (3), et tout le monde se ré-

unissait à onze heures et demie et sortait du château à 

peu près en même temps (4). 

Les enfans avaient été préparés pour le départ même 

avant le coucher du roi et de la reine. 

A peine Madame fut-elle dans son lit, où elle s'était mise 

vers dix heures, qu'un bruit se fit entendre à la porte de 

sa chambre. Madame l'entendit la première ; elle en aver-

tit sa femme de chambre. Celle-ci hésitait ; mais la reine 

éleva a voix. Alors M"' Brunier s'empressa d'ouvrir . Aus-

sitôt que la reine fut entrée elle annonça à cette dernière le 

projet de fuite, lui apprit qu'elle l'avait désignée, ainsi 

que Mme de Neuville, pour l'accompagner, et lui ordonna 

d habiller Madame et de la conduire auprès de M. le 

dauphin (5). M. le dauphin n'était pas encore habillé 

à ce moment ; ce ne fut qu'à onze heures moins un quart (6) 

que la femme de chambre l'éveilla et le fit sortir de son lit. 

Cette démarche de la reine, qui dut d'ailleurs être d'une 

courte durée, fixée à l'heure du coucher de Madame, a dû 

être faite un peu plus tard, et au moment où elle-même 

rentrait chez elle pour faire croire à son intention bien 

formelle de passer la nuit aux Tuileries ; car le souper, ce 

jour là, s'est prolongé jusqu'à onze heures moins un quart, 

et il est probable que la reine n'entra chez sa fille qu'en 

quittant la salle à manger pour se rendre dans sa propre 

chambre. 

Lorsque la reine fut levée, et au moment de sortir de son 

appartement, pour gagner la porte extérieure du château, 

Madame et Monsieur le dauphin, conduits par mesdames 

Brunier et de Neuville (7) marchaient après eux. (8) En 

sortant du cabinet de la reine, et après avoir descendu un 

escalier, on suivit un corridor conduisant à une des portes 

de l'appartement de M. de Villequier, situé à l'entresol (9); 

mais au moment où on arriva à cette porte, elle n'était 

pas encore ouverte ; il fallut attendre assez longtemps ; et 

Mmc de Neuville, pour soulager M. le dauphin que l'inter-

ruption de son sommeil avait fatigué, s'accroupit par 

terre, appuyant la tête de l'enfant sur ses genoux. (10; 

La porto ayant enfin été ouverte, la reine, ses enfans et 

M"'° de Tourzel entrèrent dans l'appartement (11). M"" de 

Neuville et M"" Brunier remontèrent l'escalier qu'elles 

venaient de descendre La personne qui avait ouvert la 

porte de l'appartement de M. de Villequier était un hom-

me (12), il prit M. le dauphin par la main, Mme de Tour-

zel prit la main de Madame royale, et tous gagnèrent 

ainsi la porte donnant sur la cour des Princes (13). Une 

voiture s'y trouva prête à recevoir M. le dauphin et Ma-

dame; M"" de Tourzel, aidée par le cocher de M. de Fer-

sen, les y plaça, y monta ensuite, et tous trois furent 

conduits au Carrousel (14). 

Le roi partait de son côté. 

A neuf heures et demie du soir, M. de Maldent , pré-

venu par M.Dumoutiers, se tenait dans la cour du château, 

avec le costume de courrier, livrée jaune et bleue, lors-

qu'une personne se présenta à lui, et l'invita à monter dans 

les appartemens ; elle le conduisit jusqu'à un endroit qu'il 

crut être ou une armoire ou une entre deux portes ; il 

y fut enfermé, et attendit là qu'on vînt l'instruire de ce 

qu'il devait faire. Ce fut le roi qui, en ouvrant lui-même, 

l'entre deux portes ou l'armoire, l'engagea à le suivre ; il 

le suivit en effet jusqu'à une voiture où le roi monta 

après lui avoir dit de se placer derrière ; M. de Maldent 

exécuta cet ordre (15). 
La reine et Madame Elisabeth, accompagnées de deux 

personnes (16), et le roi, pour ne pas faire groupe, arrivè-

rent séparément à la voiture. 

D 'abord Madame Elisabeth, puis le roi, enfin la reine (17), 

qui se fit attendre quelques minutes (18). 

Il pavait que tout le monde apporta quelques lenteurs 

dans l'action de se rendre à la voiture, car ce ne fut que 

trois quarts d'heure après qu'elle fut rendue au Carrousel 

que le roi, la reine et Madame Elisabeth s'y trouvèrent 

(1) Voir la Gazette des Tribunaux des 29, 50,51 octobre, 
2-3 et 5 novembre. Cette publication ne peut être reproduite. 

(2) Voir la Gazelle des Tribunaux du 3 novembre. 
(5) Déposition de Pierre Hubert. 
(4) Hme» Brunier et de Neuville disent qu'il était onze 

heures, M. de Tourzel, qu'il était onze heures et quart. La suite 
des événemens démontrerait alors qu'on n'avait pas la fixa-
tion de l'heure par la déposition de Pierre Hubert, qu'il était 
bien plus de onze heures et quart. 

(3) Interrogatoire de Mm0 de Neuville. 
(G) Idem. . ■ 
(7) Interrogatoire de Mme Brunier. 
(8) Idem. 
(9} Interrogatoire de M""- Brunier. 
(10) Interrogatoire de Mme de Neuville. 

M) Idem. 
(12) Interrogatoire de M luc de Tourzel. 
(15) Idem. 
(1-t) Interrogatoire de M m « de Tourzel. 
(1-8) interrogatoire de M. de Maldent. 
(16) On lit dans le Précis historique publié par M. de Va-

lory, page 201 : « M. Dumontiers donnait le bras à la reine, 
» 'il. le chevalier de Maldent donnait le sien aMme Elisabeth, 
» M. de Valory suivait le roi. » 

Les souvenirs de M. de Valory sont en défaut sur ce point; 
M. de Maldent accompagnait le roi, sans lequel la reine sor-
tit des Tuileries; Mme Elisabeth sortit sans la reine. Com-
ment supposer d'ailleurs que ces princesses, dont le costume 
pour être simple n'était pas un travestissement, eussent donné 
le bras à des courriers, car il ne faut pas oublier que les trois 
gardes du corps étaient bottés et revêtus de la livrée jaune et 
bleue"? c'eût été un contraste et en même temps une réunion 
nombreuse qui eussent éveillé l'attention des personnes que 
la reine a rencontrées sur son chemin à la sortie de l'apparte-
ment de M. de Villequier; et si on en croit les Mémoires de 
M. de Bouille, ou en rencontra quelques-unes; il y avait mê-
me, dit-il, des gardes nationaux eu sentinelle à la porte ex-
térieure etdans la cour des Princes, et leur présence fut un 
sujet de graves inquiétudes pour M. de Fersen lorsqu'il voulut 
l'aire mouler les enfans du roi et leur gouvernante dans la 
voiture qui les attendait. 

D'ailleurs M. Dumoutier ne pouvait être au château à cette 
heure ; jl se promenait sur les quais en attendant M mes Pru-
nier et de Neuville; il s'est ensuite rendu à l'hôtel de M. de 
Fersen, puis de cet hôtel à celui de M. Crawford, rue de CI i — 
chy, pour y chercher la voiture construite par les ordres de 
M me de Korlf, afin de conduire cette voiture à la porte Saint-
Martin, où elledevait attendre la famille royale. M. de Valory 
lui-même accompagnait M. Dumoutier, et partageait avec lui 
les dangers que ces démarches pouvaient présenter. 

A'oilà ce qui résulte de i'in formation; il est impossible que 
les choses se soient passées autrement. 

Assez d'imprudences ont été commises dans cette grdve oc-
casion, sans qu'il soit nécessaire d'en ajouter une de plus, 
alors même qu'elle aurait pour objet de l'aire croire que la 
reine et M"1" ÊUsabéth donnaient le bras à de simples garde s-
du-corps déguisés en valets, et que ceux-ci étaient les plus 

intimes arnis de ces personnes royales, et leurs seuls confi-

dens. 
(1Tl Interrogatoire do M»1 » da Tourcel, 

(If1 .1 inlfirroeatouv de M<«» <!fl 'ïuuyïfb 

M. le dauphin, à Madame et à Mra ' de Tour-

Mme« de Neuville et Brunier, qu'on a laissées remontant 

l'escalier des Princes à l'entresol, trouvèrent à leur retour 

au premier étage, un homme qui les conduisit jusqu'à la 

porte donnant sur la cour des Princes par un escalier dif-

férent de celui qu'avait suivi la famille royale; cet escalier 

établissait un moyen de communication avec l'appartement 

de M"" de Tourzel (2). Toutes les portes leur furent ou-

vertes soit par cet homme, soit par M°" Thibault, première 

femme de chambre de la reine. Après avoir traversé la 

cour des Princes, ces dames se dirigèrent à pied vers le 

quai, où se trouvait la voiture dans laquelle elles devaient 

voyager 3;. Celui qui les avait fait sortir du château les 

accompagna jusqu'à cette voiture, et ne les quitta que lors-

qu'elles y furent montées ; il ne leur dit rien, même en les 

quittant : il se borna à les saluer (4). La voiture les atten-

dait depuis longtemps ; le postillonnage loué par M. de 

Fersen, composé d'un conducteur et de trois chevaux, de-

vait se rendre chez lui à neuf heures: le postillon avait été 

exact. 

M. de Fersen ne se trouva chez lui qu'à dix heures; il 

y avait été précédé par trois personnes qui engagèrent 

conversation avec le postillon et lui dirent d'attendre; que 

Monsieur n'était pas encore arrivé. Aussitôt qu'il fut ren-

tré, M. de Fersen fit mettre les chevaux à la chaise, deux 

des trois personnes se placèrent dans la voiture, la troisiè-

me monta derrière. M. de Fersen dit au postillon de con-

duire sur le quai, vis-à-vis les bains Poitevin; mais celui-

ci ne les connaissait pas; une des personnes placées dans 

la voiture se chargea de le guider jusque là. A peine arri-

vés sur le quai, à l'endroit indiqué par M. de Fersen, les 

deux personnes qui étaient dans la voiture et celle montée 

derrière descendirent; elles la firent tourner du côté op-

posé à celui qu'elle occupait en arrivant; puis elles dirent 

au postillon d'attendre, qu'elles allaient boire le rogome; 

le postillon attendit en effet jusqu'à minuit, heure à laquelle 

arrivèrent deux dames accompagnées d'un monsieur (5). 

Lorsqu'elles furent montées dans la voiture, le postillon 

leur demanda où il fallait les conduire : elles indiquèrent 

Claye. 

Mais dès huit heures moins un quart, M. de Fersen 

avait averti son cocher de se tenir prêt à partir haut le 

pied pour Valenciennes (6), où il conduirait quatre che-

vaux ; il lui donna en même temps l'ordre d'aller petite 

rue Verte porter un bridon chez un marchand de chevaux 

auquel il avait acheté un cheval anglais, et de le prier de 

tenir prêt ce cheval pour quelque heure de la soirée que ce 

fut (7). Le cocher était de retour à dix heures du soir, 

lorsque M. de Fersen entra dans ses écuries, accompagné 

de deux individus qu'il lui désigna comme étant deux do-

mestiques, dont l'un était vêtu d'une veste jaune, l'autre 

d'une redingote. Tous deux avaient des bottes à l'anglai-

se, mais l'un d'eux n'avait pas d'éperons. M de Fersen en-

gagea son cocher à lui donner une paire des siens, lui pro-

mettant de lui en rembourser la valeur (8) . 

Le cocher et ces deux personnes partirent aussitôt em-

menant les quatre chevaux commandés pour le voyage de 

Valenciennes. Tous se rendirent d'abord chez le mar-

chand de ehevaux, petite rue Verte; celle des deux per-

sonnes qui avait mis des éperons monta le cheval an-

glais tenu prêt, suivant les ordres de M. de Fersen. Lors-

qu'il fut à cheval, les trois hommes et les cinq chevaux 

se rendirent rue de Clichy, où avait été conduite la voi-

t ire commandée par Mmo la baronne de Korff; lorsque les 

quatre chevaux, dont deux étaient montés parle cocher de 

M. de Fersen et l'un des deux domestiques que ce dernier 

avait amenés, eurent été attelés à la voiture, celui de ces 

domestiques qui -montait un de ces chevaux se plaça sur 

le siège, le cocher monta en postillon, la personne déjà 

sur le cheval anglais depuis la petite rue Verte accompa-

gna la voiture qui fut conduite à la nouvelle barrière du 

faubourg Saint-Martin (9). On attendit là à peu près deux 

heures. 

Pendant ce temps le cocher croyant être avec des hom-

mes de son état, leur dit : Quels sont donc vos maîtres, ca-

marades ? Ils paraissent bien riches. A quoi l'une des deux 

personnes lui répondit : Camarade; ' on vous l'apprendra. 

Il voulut mettre la conversation sur d'autres sujets, mais 

ce fut inutilement. Un quart-d'heure après, celui des deux 

domestiques monté sur le cheval anglais s'éloigna en di-

sant qu'il partait pour Bondy. Le cocher resta avec l'autre 

personne sans qu'aucune parole s'échangeât entre eux. Ils 

attendirent ainsi jusqu'à deux heures ou deux heures et 

demie du matin. Le jour commençait âpoindre lorsqu'une 

voilure arriva grand train (10); on accola les deux voitures 

de portière à portière; on les ouvrit toules les deux, ct 

les personnes que l'une de ces voitures contenait pas-

sèrent dans l'autre (11). 
' M. de Fersen ferma les deux portières; il laissa sur la 

route la voiture qui avait amené la famille royale, et fil 

tomber un des chevaux dont elle était attelée dans un 

fossé (12). Ensuite il se plaça sur le siège, à côté de la per-

sonne qui y était déjà (M. Dumoutier), et M. de Maldent 

conduis 

en 
oimenl(l). Le cocher obéissant à ces excitations condu 

ses chevaux avec une telle rapidité qu'il arriva a Bondy 

moins d'une demi-heure. . 
Bondy, la voiture retrouva le courrier parti en avant; 

-ait fait préparer un reiris composé de six chevaux, 
A 

il av 

s'étant assis derrière la voiture (13), il dit à son cocher 

Allons] hardi ! menez vile; et le long du chemin il luisait 

claquer un fouet, en disant au cocher : Allez Balthazar, 

vos chevaux ne sont pas bien en haleine ; allez meilleur 

train; les chevaux auront le temps de se reposer au rè-

( 1 

(2 
(5) 

(4 

(6) 

Interrogatoire de Mme de Tourzel. 
Interrogatoires de Mmes Brunier et de Neuville, 
idem. 
Dépositions de Pierre et de François Lebas. 
Déposition de F'rançois Lebas. 
Déposition de Balthazar Zapel, cocher de M. de Fersen, 

40e de l'information. 
(7) Déposition de Balthazar Zapel. 
(8) Idem. 
(9j Idem. . 
On lit dans le Précis historique : « M. de Valory partit tout 

de suite à cheval p ur aller commander le relais à Bondy. M. 
Dumoutier y monta de même pour suivre la voiture, et M. de 
Maldent s'établit derrière ; ce fut ainsi qu'on gagna lè car-
rosse qui attendait au dehors de la porte Saint-Martin. » 

Si la voiture du roi était ainsi sortie de Paris, elle n'au-
rait pas traversé deu.s rues sans être arrêtée; et d'ailleurs 
si celle qui I attendait à la barrière St-Marthi avait été con-
fiée au cocher de M. de Fersen seul, on aurait couru le dou-
ble risque de compromettre le trajet dans Paris par un appa-
reil qui aurait certainement éveillé l'attention des dill'erens 
postes militaires et des nombreuses patrouilles répandues aux 
environs du château , et de no pas trouver il la barrière la 
voilure indispensable pour le voyage. _ 

Ici, les err ursde M. de Valory prennent un caractère tel-
lement sérieux, qu'elles deviennent inexplicables: il a monté 
le cheval anglais; M. Dumoutier et lui ontguidé et surveillé 
le cocher de H. de Fersen ; ils ont accompagné la voiture pris:; 
dans la rue de Clichy jusqu'à la barrière Saint-Martin, 'tandis 
que V. de Fersen conduisait, et que M. de Maldent accompa-
gnait la famille royale dans les rues de Paris. 

les détails contenus dans la déposition de Balthazar Zapel 

corrigent toutes les invraisemblances et les contradictions an -

térieures. 
(10) Déposition de Balthazar Capel. 
Ce retard, auquel il faut attribuer l'arrestation du roi, a 

tenu à la lenteur avec laquelle la reine, qui s'est égarée un 
instant, a gagné la voiture du Carrousel, et à ce que M. de 
Fersen, par un excès de précaution, avant de se rendre à la 
porte Samt-Marliu, passa à son hôtel et à l'hôtel de M. Craw-

ford, rue de Cbchy, pour s'assurer du départ des chevaux et 
do la voiture conduite à cet endroit, 

(11) Déposition de Zapel, 

(13) Imposition de Sapel, 

fpwf-grttnirdti» M. fie MnidWi '/ 

Lorsque les chevaux de poste eurent ete mis a la place des 

siens M de Fersen donna l'ordre à son cocher remplace 

par un postillon, d'aller le. retrouver à Valenciennes ; a 

partir de ce moment il quitta la voiture du roi. 

Cependant M"" s Brunier et de Neuville étaient arrivées a 

Clave; elles demandèrent trois chevaux pour elles; et, 

comme les postillons se mettaient en devoir de relayer, 

elles leur dirent : A votre temps nous attendons une J**-

fMre (2).EUesattendircntainsi pendant cinq quarts o neure, 

et lorsqu'enfin cette voiture arriva, elles dirent au cour-

rier • Fous avez bien tardé, voilà déjà cinq quarts d heure 

que nous vous attendons. Les postillons d'ailleurs étaient 

émerveillés delà générosité des voyageurs; il se disaient 

entre eux : Qu'est-ce que c'est que ce seigneur-la qui paye 

si bien 1 On a donné 4 livres 10 sous déplus pour boire (3) . 

Ce n'était cependant pas le roi qui payait lui-même ; c e-

tait M. de Valory ; il puisait l'argent dans un sac en allon-

geant le bras par la portière de la voiture (4). 

On se remit bientôt en route ; Mm" Brunier et de Neu-

ville donnèrent l'ordre de passer devant la voiture du roi, 

parce que, disaient-elles, elles voulaient commander les 

chevaux (5). . - , 
Il paraît qu'à partir de ce relais,M. de Maldent prit aussi 

un cheval, et qu'il était aussi en courrier, car il y en avait 

deux, vêtus d'habits couleur ventre de biche (6). 

Ou était heureux, on se flattait déjà du succès: Tout ira 

bien, disait-on, si on avait du nous arrêter, nous le se-

rions déjà (7). Et cependant plus on avançait, plus le 

danger devenait imminent. 
Les dispositions de M. de Bouillé, quelque habiles 

qu'elles fussent, excitaient une grande défiance dans les 

populations ; et chaque mouvement de ses troupes, quel-

que morcellement qu'il en opérât, donnaient l'éveil dans 

toutes les conimut.es où il devait les placer, et où il les 

plaça en effet. On rechercha le motif de leur présence; on 

les entoura, on ne les perdit pas de vue. Le procureur de 

la commune de Varennes, M. Lance, fut le seul qui trou-

va l'arrivée des dragons chose toute simple. 

« Monsieur, écrivait-il le 20 juin : 

« Soixante-quatre dragons au Yim de cinquante nous sont 
» arrivés hier, ce qui fait cent vingt-deux en tout. Tout est 
» logé commodément, et tous sont contens. Le général Volgta? 
» aide-de-camp de M. de Bouillé, est ici, et m'a témoigné son 
» contentement de la manière gracieuse avec laquelle nous 
» avions placé si troupe. Il m'a dit qu'il venait de visiter la 
» ligne du Bhin, et m'a assuré que l'ennemi n'était pas prêt; 
» qu'on pouvait lui faire face en cas d'alerte, et qu on allait 
t> établir un canip près Montmédy incessamment. Il attend 
s ici M. de Bouillé, qui arrive demain. Cinquante de nos hus^ 
» sards viennent de partir pour Chàlons-sur-Marne, pour 
D enlever un trésor d'argent pour la subsistance des troupes; 
» c'est probablement pour le camp, notre homme d'affaires 
» du colonel /loyal- Dragon est toujours ici avec ses che-

» vaux. 
T Un hussard de Slerazie (c'est d'Estherazy qu'il aurait 

» fallu écrire) est arrivé ici avec des chevaux de main d'un autre 
J général, aussi aide-de-campdugénéral de Bouillé; son ordre 
» porte qu'il se rendra à Varennes, où il restera avec ses ehej 

■s vaux en attendant te général) il donnera connaissancede son 
» arrivée à la municipalité, au commandantde la garde natio-
i nale et au commandant des troupes de ligne; afin que le 
p général, à son arrivée, retrouve à l'instant ses chevaux. 

» Voyez si maintenant nous ne sommes pas une grande ville} 
» généraux, aides-de-camp, colonels, voilà nos visites; et 
» vous croyez encore que nous ne sommes pas une vraie ca-

» pitale ! 
»Ces messieurs legardent laguerre comme impraticable dans 

J> ce moment-ci; ainsi point d'inquiétudes (8). >• 
Cependant, le 21, à midi, les hussards envoyés à Pont-

de-SommèvCilè furent mis en mouvement ; M. de Choi-

seul-Stainviile, qui les commandait, attendait le courrier 

dont ta voiture du roi était précédée une heure avant elle, 

il comptait le voir arrivera deux heures. 

Les paysans, en difficulté avec le propriétaire delà terre 

naguère seigneuriale, à laquelle étaient peu de temps aupa-

ravant attachés des redevances et des droits féodaux qu'ils 

confondaient ou feignaient de confondre avec d'autres 

droits maintenus et déclarés non rachetables par les lois 

abolitives de la féodalité, refusaient de les acquitter entre 

les mains du propriétaire ci-devant seigneur; et comme 

on voulait que la loi fût exécutée, les autorités avaient an-

noncé que si la résistance des débiteurs continuait, elles 

auraient recours à la force armée pour les y contraindre. 

La présence des hussards à ce moment excita l'atten-

tion générale; il s'y joignit un soupçon vague que quelque 

chose d'exlraordinaire les amenait à ce poste; les paysans 

disaient : « Les hussards sont bien fins, mais nous le som-

mes plus queux. » 

Le bruit circulait déjà que la troupe attendait la reine (9; . 

Les habitans de Châlons ne purent voir non plus arriver 

i près d'eux un poste militaire, dont aucun motif appa-

rent n'expliquait la présence sans montrer quelque dé-

fiance (10). 

Cependant la ville resta calme; il n'en fut pas ainsi à 

Poot-de-Sommevesle. On commença à surveiller ce petit 

corps de troupes; ct comme depuis midi les chevaux 

étaient au piquet; que les officiers allaient et venaient 

miuiifesluul quelque impatience; que l'un d'eux était en 

observation sur une hauteurdominant la route de Paris (11)-

les h diilans du bourg, auxquels s'étaient réunis beaucoup 

d'habitans des environs, se pressaient autour des hussards 

et manifestaient une inquiétude fort dangereuse. 

A quatre heures M. de Choiseul-Stainville n'aperce-

vant pas la voilure dont le courtier aurait dû l'avertir à 

deux heures, menacé par l'attitude de la foule dont il était 

entouré, jugeant que sa présence amenait une quantité si 

considérable d'hommes hostiles s'excitant les uns les au-

tres, qu'il lui serait impossible avec sa petite troupe, dont 
il n'était pas tr ès sûr, de 

la marche 
résister si on s'opposait à la con-

tinuation de la marche du roi, M. de Choiseul, disons-

nous, prit le parti trop absolu de se replier sur Varennes, 

ttiide loute. Il hésita longtemps. Il se 
envoyer sa voiture, conduite par le 

en abaml -iinant ta 

borna d'abord à y 

coiffeur delà reine, qu'il avait emmené avec lui. Mais a 

cinq heures et demie forage grossissait-, le peuple devenait 

de plus en plus menaçant ; il se raillait du prétendu trésor 

que Al do Choiseul disait devoir escorter. Alors celui-ci 
se retira emmenant tous ses soldats (12). 

La famille royale continuait paisiblement son voyage-

niais, pur une imp-udence inexplicable, le loi se mont ail a 

tous les regards. A Valider lan il descendit pour sati»faire 

un besoin (13). 11 fut reconnu par un voituticr. Ce VoUu-
ri-i' reconnut aussi dans la berline arrêtée en attendant 

m 
(3) 
lé 
(8) 
(G) 
b) 

Balthazar Zapel. 
Déposition do Pierre Lebas, postillon. 
Idem. 
Interrogatoire de M. de Valory. 
Déposition de Lebas. 
Idem. 
Interrogatoire de M. de Valory. ' 

(8) Celte lettre ne porte aucune suscription, on la rapporta 
textuellement, et on en donne un fac-similé. 

(9) Mémoires de Choiseul. 
(10) Mémoires do Choiseul, 
'111 Mémoires do Choi.-eul, 

12) Mémoires do Choiseul. 

;15) Déposition de Claude 'fitnoii, voiturier mr terre, If!««tl 
oes de! ili;ii atious du WgPil'fflJnéral de |i tomnnMtât fOfl 
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quo le roi y remontât, sa femme et ses enfans. Il ne put j ville pour les remplacer, c'était celui que commandait M. 
s'empêcher de dire à l 'un des courriers qu'il voyait devant : d'Audoins. 

et derrière la voiture : C'est le roi. Ce courrier nia que ce L'arrivée de ce nouveau détachement avait excité la que i 

fût le roi ; mais le voiturier soutint que c'était bien lui, 

ainsi que la reine, qu'il avait vus nombre de fois à Ver- j 
sailles (1). 

Le roi et la reine elle-même montaient ensemble les ■ 

cô'es à pied, en suivant la voiture. Le roi, à un re!a's, « se \ 

» mêla à beaucoup de monde; il commença par satisfaire 

» un besoin, puis il causa aux paysans, les emrete- ! 

« nant sur les moissons, et resta ainsi assez longtemps 
» hors la voiture (2). » 

Châlons n'avait, ainsi qu'on l'a dit, ressenti qu'une lé-

gère atteinte de l'émotion répandue déjà dans les villes 

que le roi devait traverser-, M. de Choiseul, abandonnant à 

propos, mais trop complètement, le pont de Sommevesle, 

avait rendu le calme à cette petite localité; les rassemble-

mens s'étaient dispersés aussitôt qu'il s'était éloigné, et 

lorsque la voiture y passi, il ne se manifesta aucun symp-
tôme d'agitation et de défiance. 

Il n'en fut pas ainsi à Sainte Menehould, où M. d'Au-

doins attendait le trésor qu'il état chargé d'escorter. A 

sept heures du soir, le trésor ne s'était pas montré. M. 

d'Audoins allait partir, car il n'avait pas ordre de décou-

■ cher, ct sa troupe devait se rendre le lendemain de Gter-

mont à Stenay ; à ce moment, il passa uue grosse voiture 

en poste qui parut faire une médiocre sensation; cepen-

dant, peu après on vit des groupes se former, on se par-

lait à l'oreille, on s'agitait ; aussitôt on battit la générale, 
et on cria : Arrête ! arrêtel (3) 

Le relais avait été passé au moment où cette fermenta-

tion se manifesta; elle existait, à la vérité, depuis le ma-

tin. La veille, sur les onze heures, était entré par la porte 

de Verdun un détachement de hussards du G" régiment, 

commandé par plusieurs officiers; la municipalité avait 

requis celui de ces officiers commandant en chef de dé-

clarer quel était l'objet de sa mission; celui-ci commu-

niqua alors des ordres signés du marquis de Bouillé, por-

tant que ce détachement était chargé d'aller au devant 

d'un trésor destiné pour les troupes de la frontière (4). A 

sept heures du matin les hussards avaient quitté Sainte-

Menehould pour se rendre à Pont-de-Sommevesle; deux 

heures après, un détachement de dragons entrait dans la 

(1) Déposition de Claude Tapon. 
(2) Interrogatoire de Valory. 

(3) Lettre de M. d'Audouins à l'Assemblée nationale du i 
juillet 1791. 

(4) Lettre des officiers municipaux de Sainte-Menehould à 
l'Assemblée nationale du 22 juin. . * 

surveillance de toute la population. La conduite de M. 

d'Audoins ne contribua pas peu à l'entretenir dans cette 

disposition, car il était dans une agitation extrême; il allait 

sur les avenues du chemin d'où le trésor devait venir; il 

questionnait tous les courriers qui passaient sans obte-

nir rien de sasisfaisant. Aussi à l'instant où la grosse 

voiture en poste passa , les rues se remplirent de gens 

armés ; la garde nationale se présenta au commandant du 

détachement de hussards,en lui déclarait tqu'on avait reconnu 

le roi, et en l'accusant d'être venu pour protéger son pas-

sage. A ce reproche, M. d'Audouins répondit par la pro-

duction des pièces qu'il avait, à son arrivée dans la ville, 

communiquées à l'autorité municipale. Il se rendit à l'hôtel 

de la commune déjà rempli de citoyens de toutes les clas-

ses, plus animés les uns que les autres ; là, il exhiba ses 

ordres, que chacun interpréta ,à sa manière ; il y en eut 

même qui exprimèrent des doutes sur leur légitimité ; on 

exigea pour calmer les esprits, que M. d'Audouins déposât 

entre les mains des officiers municipaux six cartouches , 

dont chaque dragon était muni. Cette remise fut exécutée 

par tous les soldats restés dans les écuries où étaient leurs 

chevaux, sur une lettre de leur capitaine. 

On voulut ensuite qu'il désarma sa troupe, mais il s'y 

refusa, et le même peuple qui demandait ce désarme-

ment, applaudit au refus énergique de se rendre à ses 
désirs (1). 

Cependant le tocsin sonnait, et la foule, attirée par ce 

signal d'alarmes , grossissait toujours ; les choses en 

étaient là, lorsqu'à onze heures arriva la nouvelle officielle 

du départ du roi ; alors la fureur du peuple fut au com-

ble : on manda le commandant des dragons à l'Hôtel-de-

Ville ; le trajet de l'auberge à la maison commune re 

fut pas sans danger. A peine y fut-il entré, que le plus 

grand nombre de ceux qui s'y trouvaient l'injuria et le 

menaça, et alla jusqu'à le coucher en joue plusieurs fois : 

Il faut, disait-on, des martyrs. Les plus modérés vou-

laient qu'on mît le commandant et les officiers sous ses 

ordres en prison ; on s'arrêta à ce dernier parti pour le 

sauver de la fureur du peuple (2). 

D'ailleurs la voiture de poste traversant la ville de sept 

heures à sept heures et demie du soir précédée de cour-

riers à livrée, avait été remarquée à son passage par le 

maître delà poste nommé Drouet. Ayant soupçonné quel-

(1) Lettre de M. d'Audouins à l'Assemblée nationale. 
(2) Idem. 

que mystère, il crut devoir prévenir la municipalité, les 

officiers municipaux se réunirent alors à l'hôtel commun, 

et tous les habttans avertis prirent aussitôt les armes. Et 

comme à cet instant même un envoyé du Directoire du 

département de la marine, arrivait de Châlons et confir-

mait les soupçons qui agitaient la ville de Sainte-Mene-

hould, il fut arrêté que Drouet, accompagné d'un de ses 

concitoyens, courrait immédiatement après la voiture et 

la ferait arrêter s'il pouvait la rejoindre (1); 

Drouet était déjà bien loin lorsque l'arrestation de 
M. d'Audoins eut lieu. 

E. B IMBENET. 

( La suite à un prochain numéro. ) 

(1) Lettre des officiers municipaux de Sainte-Menehould à 
l'Assemblée nationale. 

Aujourd'hui mercredi 8, on donnera à l'Opéra la 41
E
 repré-

sentation de la Jolie fille de Gand , ballet dans lequel M
ILE 

Adèle Dumilàtre remplira le principal rôle; précédé de la 7
E 

représentation de la reprise de Slradella : JIM. Levasseur , 
Massol, Marié, Canaple , Octave et M

Ue
 Méquillet , rempliront 

les principaux rôles. 

— A l'Opéra-Comique, la renommée aux cent bouches s'est 
chargée de proclamer le succès de l'innocente Mina , et de 
toute part on accourt en foule applaudir sa naïveté. Ce soir, 
la 14e représentation. 

— Ce soir, à l'Odéon , Lucrèce et l'Hôtel d'Alban 
sent un charmant spectacle. 

— Ce soir, charmant spectacle au Gymnase, Jacquart , oit 
Bouffé se montre si admirable, sera joué avec Jean Lenoir, la 
pièce en vogue; lis Incompris, par Numa, et les Deux sœurs, 

par M
Ues

 Rose et Anna Chéri, compléteront l'attrait varié de 
cette représentation. 

La maison de Sainte-Barbe a fait admettre cette année 48 

de ses élèves dans les écoles du gouvernement : 25 à l'école 
Polytechnique, 5 à l'école Normale, 10 à l'école de Saint-Cyr, 
5 à l'école Navale, et 3 à l'école Forestière. 
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— L'esprit de nationalité qui anime l'immense 
Français, et particulièrement 
ment regretter que la France, 

genre, fût restée tributaire de l'Angleterre pour les en T" " 
l'aquarelle et à la miniature. Grâce au concours de i * 
habiles chimistes , la maison S USSE frères', toujours l'

eurs 

mière lorsqu'il s'agit d'amélioration et de progrès
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venue, après de longs travaux, à fabriquer sona'f

8
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compo-

Ces couleurs, auxquelles, par un motif louable et .note • , 

fois, on a donné les noms de couleurs françaises on rn»i *
 a 

Susse, ont été soumises à l'examen de nos premiers 

■ que Johannot, Hubert, Gallois, W. YVigtd, RemelS?' 
etc. 
icita-

\/Annuaire de l'Economie politique, rédigé par les auteurs 
du Jzurnal des Economistes , vient d'être mis en vente chez 
les libraires Guillauminet Pagnerre. 

■.librairie, B»»ovt-Airta, ]WWB 1I«J»S*. 

La i
1
'
9
 livraison de la Vcillée des villes et campagnes, revue 

pittoresque des faits les plus remarquables du jour, que nous 
avons annoncée dans notre numéro du dimanche 3 , a paru 
dès le 1

ER de ce mois. La seconde paraîtra le 15. 

— La librairie Didier ne publie que des ouvrages dont l'o-
pinion a consacré le mérite. Il ne faut, pour s'en convaincre, 
que jeter un coup d'œil sur t'annonce de ses publication, où 

et elles ont valu à leurs auteurs les plus lïbnôrables fa 
tions. C'est une conquête d'autant plus précieuse pour 
pays, qu'il n'est pas douteux que d'ici à très peu de tem°

tre 

c'est-à-dire aussitôt que des essais suffisant en auront e' 

taté la réalité, les articles anglais ne mettent à se or * 

les couleurs- Susse l'empressement que nous avons pri
s
°n

n

rer 

mêmes à rechercher les couleurs-Xewman. (Voir « 'i 

ces du i« novembre.)
 1 Ux

 **** 

-Les amateurs de peinture sont déjà pour la pl
upan

 , 
retour a la ville; on recommande de nouveau à leur aîteni 
éclairée, à leur étude, un recueil éminent qui s'adresse si " 

tout à eux , la collection des eaux-fortes si spirituelles siT~ 
goureuses et si élégantes d'un des premiers peintres demi'" 
sage de l'époque, M. CALAMÈ , de Genève. (Voir aux Annota) 

SHy^iriae» Xiéaecfite. 

La PÂTE de SAFÉ , la plus agréable et la plus efficace de, 
pâtes pectorales employée contre les rhumes, se vend nie Ri 
chelieu, 26. . 

Nt£Mtft«Bl«M* »6 la 8 ilOtem^rp, 

Ovtvi. -LaJolie Fille 'de Gand, StrarJella. 
F RANÇAIS. — Eve. 
OïlSRA-CoBlljjrjî. — Mina. 
I TALIENS. — 

O DEON. — Lucrèce, l'Hôtel d'Alban. 

VÀS.H>KVU.LR. — Mme Roland, Patineau, Pourquoi ? 
VARIÉTÉS. — Cabochard," lioquefinette, Jacquot. 

GYMNASE — Jacquart, Lenoir, les Incompris, Deux Sœurs 

Toutes les personnes qui ont la poitrine faible font avec succès un fréquent usage de la s 

QVM de RECrUTAUIi» AIMÉ, pharmacien^ rue CaumStrti», 4 S, Paris. 

En vente à[la Librairie DIDIER, éditeur des ouvrages de MM. Guizot, Villemain, de Ségur, Victor Cousin, Depping, Napoléon Landais, etc. ; de Mmes Gaizot, de GauUs, A. Tastu, etc., quai da Augustins, 35, à Paris, 

CUIZOT. 
HISTOIRE DE LA CIVILISATION en 

Europe et en France, 5 v. in -8». 30 f. 
HISTOIRE DE LA CIVILISATION en 

Europe, retc , 1 v. in-8% portr. 7 f. 
HISTOIRE DE LA REVOLUTION 

D'ANGLETERRE, 2 torts volumes in-
8". 15 fr. 

W. COfTSIM. 
FRAGMENS LITTÉRAIRES, t volume 

in 8». 1843. 7 fr. 50 
COURS DE L'HISTOIRE DE LA PHI-

LOSOPHIE, 3 vol. in 8°. 18 fr. 

VILLEMAIN. 
COURS DE LITTÉRATURE FRAN-

ÇAISE, 6 vol. in-8°. 36 fr. 

M'" 5 A. TASTU. 
EDUCATION MATERNELLE, ou Sim-

ples Leçons d'une Mère à ses Enfans; 
sur la Lecture, l'Ecriture, la Mémoi-
re, l'Arithmétique , la Grammaire , 
l'Orthographe, la ÉG; ographie, l'His-
toire Sainte. Magnifique édition Mus 
trie de 600 vign.; un vol grand in -8° 

en neuf parties. 15 fr. 

DEPPING. 
HISTOIRE DES EXPÉDITIONS MARI-

TIMES DES NORMANDS et de leur 
Etablissement en France au X e siè-
cle, iiouv. ê i. 1 beau v. in-8°. 7 fr. 50 

Napoléon Ija^tiais. 
GRAND DICTIONNAIRE GÉNÉRAL 

DES DICTIONNAIRES FRANÇAIS, 
T éd't. 2 vol. grand in 4°, publiée en 
104 liv. à 25 c. ou 26 f. 

PETIT DICTIONNAIRE in-32, 1 fr. 50 
GRAMMAIRE des] Grammains fran-

çaises. 1 vol. in-4», 4« éd. 1843. 12 fr. 

DE SEGUR. 
GALERIE MORALE , pif cédée d'une 

notice par M. Sainte- Btme, 1 volume 
format angfa:s. 3 fr. 60 

MEMOIRES DE M. DE-SÉGUR 2 vol. 
foi mat anglais. 3 fr. 50 

HISTOIRE UNIVERSELLE , adoptée 
p3r l'Université , 6 volumes format 
anglais. 3 fr. 50 
Ces six vol. se vendent séparément. 

HISTOIRE ANCIENNE, 7 e édit., 2 vol. 
HISTOIRE ROMAINE, 7° édit., 2 vol. 
HISTOIRE DU BAS EMPIRÉ, 2 vol. 

RQBERTSON. 
HISTOIRE DE CHARLES -QUINT, 

précédée du Tableau de t'hittoir» de 
l'Europe, depuis la chute de l'em-
pire romain , etc. , faduilé par 
Suard, 2 forts volumes format an-
glais. 3 r. 50 

n k'iMii 

PLUTÂRQUE. 
VIES DES HOMMES ILLUSTRES, par 

PluUrque, traa. par Ricard, 4 vol. 
format anglais, 3 fr. 60 e. le vol. 

Suis presse , OEuvres morales, 6 v. 

SÉVIGNÉ -
l ETTRES CHOISIES, par Mme A. Tas-

u>, 1 vo!. format ang ais. 3 fr. 60 

DEMOUSTIER. 
anglais. ^'

 2 ,oiuu
'»

3

fo

f
% LETTRES AJKIUE sur la Mythologie, 

i Vi£i4fl X • 
VOYAGE DU JEUNE AN'ACH ARSIS en 

Grcci-, édition complète avec lis no-

3 fr. 50 i vol format anglais. 60 

Elude da M« WALKEIî, 
agréé, sise i Taris 

rue Hftmmartre, i?i. 

Les porteurs inconnus d'actions da la so-

cielé fomiéî pour la publication du journal 

LE COMMERCE , soni prévenus qu« la séance 

indiquée pour le lundi K novembre courant 

f 18(3), par MM. Pinard Augcr d liuveriwt 

«rbilrey'îugeg, a eu lieu dans le cabinet de 

M. Iiuveigier. à huit heures du soir. Que 1rs 

débats oui été ouvt r:s ; que MM. Tliure, lien-

riot, Ribtti et blanchi. oniexpo:ô leur de-

mande <n dissolution de la j-ociec; e! que 

la continuation des douais est indiquée au 

jeudi 'S novembre courant, à huit heures 

orécins du soir, dans le cabin.-l de M. Du-
vergier, rue Jacob, n.. 

soi. ut en con equeuee sommés lesdils por-

teurs Inconnus d'actions de compïtâ ro si 

bon leur semble auxdils jour, lieu ct hi ure, j 
pour fournir leurs d res et observations sur 

la demardf) et produire loules pièces et mé-

moires. / 

YS'ALKER. 
BAISSE SE PRIS DE 40 POUR CENT. 

Consultations 
gratuites de 

10 h. à 2 h. et 
traitement 

p«r 
correspondance 

METHODE VEGKTAIiE 

DE 

BOYVEAU -LAFFECïElR , 

Cette méthode 
est prompte 

et facile 
à suivre 

dans le plus pro-
fond secret. 

Eaux-fortes de 

CALAME 
Vîtes des A ëpes d'après nature. 

de GENÈVE, peintre de paysage. Le recueil complet, in 4°, composé de deux livrai-
sons, faisant ensemble 24 planches; sur papier blanc, 38 fr ; surpapitr de Chine, 50 
fr. Les deux l.waboii», de l'un et de l'autre papier, se vendent séparément sVns 
augmentation de ptix. — A Paàs, chtz l'EDITEUR, rue Thérèse, II. 

Mue de Varennes, n. 12, à Paris. 

Ce remède, essentiellement dépuratif, guérit radicalement et sans crainte de | 
récidive ou de rechute, les Maladies nouvelles ou invétérées, et fait disparaître eu 
peu de temps les douleurs, dartres, affections scrofuleuses, etc., et tous les acci-
dens occasionnés par les méthodes vulgaires. Comme il existe de nombreux imi-

 1 

tateurs, il est essentiel de bien faire attention au nom du docteur BOYVEAU- j 

LAFFEGTEUR, ij crusté dans le verre des bouteilles. On expédie franco dans 
toute la France, avec une instruction très détaillée, que l'on enverra FRANCO à 
tous ceux qui en feront la demande, et dès la première consultation le malade 
eu. fixé sur la durée du traitement. I rix de la grande bouteille de Rob de demi

: 

litre, 7 fr. 50 c. Sont déposés à la pharmacie rue J.-J. Rousseau, 21, l'arrêt du ; 
conseil de Louis XVI et toutes les pièces justificatives de l'authenticité du Rob. j 

Dépôt central, rue Jean-Jacques-Rousseau, 21, à Paris. 

TOILETTE DES DAMES .—DÉCOU VERE IMPORTANTE. 

EAU MILANAISE 
Pour enlever les Taches de rousseur. 

De Ii^ûPAïVBI, chimiste italien. 

Seul Dépôt, à Paris, chez FRANÇOIS, ohimiste breveté, 

(Rue et tesnrasse "Vâvu'iîsMKs 3. ) 

PRIX DU FLACON : 3 FR. — TROIS FLACONS : 7 FB. 60 0. 

On n'expédie pas moins de trois fiacont. 

L»s propriétés de l'E»U MILANAISE, déjà constatée? par de nombreuses ex 

t'AK 'fB DE S/AIiGESSIE. 

| Comprenant Oran, Bitgie, C.onstan-
i tine, Alger et se< environs, avec, une no-
. tice sur la conquête de cette colonie et 
\ la statistique de sa superficie en hectares 
et en kilomètres cariés; sa population 

; indigène et étrangère* l'industrie corn-
' merciale et agricole, ses ressources d'a-
• venir ; indication des races d'animaux, 
;
 des arbres et des plantes qui y croissent 

! naturellement. Cette carte est la seule 
qui rappelle les monumens et les àtiti périenc s, sont telles, que, en 1res peu de temps, les taches de rousseur les plus i

rt
IM»"wiiiiiihui« «m'nn renenntip m 

dans les villes suivantes
 :>

 Avignon, Lunel; An^^^M^
0

^^ Invébéréea s'effacenl du visage, sans que la peau la plus déiicate en soit le moins g",.-^ f magnifique carie, format 
beuf; Bordeaux, Mafecel; Brest, Freslon; Besançon, Desfosses; Clermont, Auber- du monde altérée. 
gier; Dijon, Datbois; Gi vers, Lime; Le Havre, Lemaire; Le Puy, Mallai; Lyon, ! : _ 
Lardet, et chez Mme veuve Forgues, place des Terraux, 10; Lille, Tripier F.; Le 
Mans, Mallet; Marseille, veuve Perreymont; Metz, Rembert; Nantes, Vidie; Per-
pignan, Dalverny; Rennes, Fleury; Saintes, Graverai!;!;' Sarre^oemines, Frey; 
Toulon, Dural-Monfray; Toulouse, Pons. — ETRANGER : Cbambfty, M'iigrat; 
Genève, Châteauvieux; Havane, Leriverend et Basset; Naples, Setiez et Bellet; 
Kio-Janeiro, Robfrt-Ebert; Rotterdam, Hartong — On trouve chez les mêmes 
correspondans les CAPSULES AU COPAHU DU D

r
 HUMAIN. Prix : 3 fr. 

Maiic|iË@ spéciale aux Actionnaires. 
Rue Sainte-Anne, 77. — Achat et vente, à bureau ouvert, de toute espèce 

d'actions industrielles, fonds espagnols, portugais, etc. 

Insertion», i fa*. ©5 e. lia ligne. 

grand-colombier, se vend 1 fr. 50 c. ; 
I parla poste, 10 cen sus par carte (écrire 
I franco), Celte carte fait partie du grand 
I Atlas-Dnsillon des 86 départemens de 
\ la France, qui se vend 88 fr. avec une 
! carte de France et celle da l'Algérie. 

j A Paris, chez B. D USILLION , rue Laf-

I fitte, 40. 

ou fortifiants, tfS Ùo\Sl^cm 0\5 NAi fttfïïk, brevetés. 

ri!eK
(
«elils-C!iamps,28.—WANMERPÈR£ ET C^'.-Scul dépôt pour Paris, 

Ces Chocolats, les seuls que l'on puisse offrir comme alimcnl fortifiant, entretiennent ta santé, 
purilient le sang, ouvrent 1 appétit, donnent du ton aux estomacs délabrés, sont généralement re-
commandés, par tous jes médecins, aux convalescents, aux femmes, aux enfants, aux veillards 
et aux personnes débilitées. 

AVIS Uai'tSKTTAîVT. — 1A SEUE.E VÉRITABLE 

Dont i'efli. aiitê pour faire pou>>er, en un mois, les CHEVEUX, MOUSTACHES, 

FAVORIS et SOURCILS , et garantie par plui aedix années d'ixpeinnec, ne se 
trouve que chez ta. K BAJJÇOIS , me et terrasse Vivienne, i, à Paris, en fi ce du 
Ménestrel. — UN POT, 4 fr.; TROIS TOTS , Il fr. six POTS, 20 fr. (Se défier 
des contrefaçons.) 

k vil* «tivï-r». 

COLOtUNE- KOiN DEAU . 
On Glace de Létsnmes, pour polages gras 

et maigres, pour sauces et roux. 

PASSAGE DE L'OPÉRA, 3. 

Cette Eau dentifrice blanchit les dents, 
prévient la cane, fortifie les gencives, en-

lève l'odeur du cigare, et communique à 

l 'haleine un Dnrftim ajrréable. Prix: 3 fr 

.%<1jtiriirntioBt <i) en .justice. 

■ Etude de M° PICARD, avoué, à PariSj 

rue Sainte-Anne, 16. 

Vente sur publications judiciaires, en l'an-

di.-nce des criées, au Palais de-Justice à Pa 

ris, en un seul lot, 

1" DM MAISON 
située à Belleville, rue des Rigolles, 15, avec 

jardin yaltenaut; 

a° d'un «f »iw, 
situé audit Belleville, rue desnigolles, n. 15, 

contigu et réuni aux maison et jardin ci-

dessus; 

3° «Fil» petit corps 
DE 

BM1IHEMT 
au fond dudit terrain, élevé en partie sur 

cave d'un rez de-chaussée seulement. 

Adjudication le ts novembre isii. 

Mise a prix, 24,000 francs. 

S'adresser pour les reustigncmi ns : 

A M? l'icard, avoué poursuivant, rue Sle 

Anne, 16. (1744) 

H8T" Elude de M= H. PKRONNG , avoué à 

Paris, rue Bourbon-Villeneuve, 55. 

Vente sur licitation , en l'audience des 

criéesdu Tribunal civil de la Seino, le sa-

medi 25 novembre 1843, en un seul lot, 

D'ONE 

r 

composée de deux maisons conliguë; . 

A i'assy près Paris, à l'angle de la rue des 

Vignes et. de la roule départementale n» 

ptés la porte Charles X. 

Produit brut , susceptible 

d'augmentation 2,8'0 fr 

225 Impo's et charges 5 C 

DE LA 

Terre «le fn Vallée Ulan-
uouet. 

située dans les départemens de la Sarthe et 
de la Mayenne, 

D'une superficie de 1250 hectares environ, 

et d'un revenu de 20,000 fr. environ. 

Mise à prix : 650,000 francs. 

S'adresser, pour lesrenseignemens : 

À Paris, audit M« Gaultier, dépositaire des 

titres et plans et d'une copie du cahier des 
charges; 

Et à Ste-Suzanne (Mayenne), à M. de Les-

pinasse, régisseur, pour visiter la terre. 

 (W) 

■Veuîtes immobilières. 

, Adjudication définitive, en la chambre 

des Notaires da Paris, par le ministère de M» 

DESPREZ, l'un d'eux, le mardi 14 novembre 

ts43, à midi, 

D'UNE MAISON 
d'origine patrimoniale, sise â Paris , rue 

du Vieux-Colombier, 14, faubourg Saint-Ger-
main. 

!vir la mise â prix de 28,000 fr. 

fjgS'adresser audit M« Desprez, notaire, rue 

du Four Saint-Germain, 27. (1738) 

risdu 4 novembre 1843, enregistré le même 

jour, par Leverdier, fait double, entre MM. 

De nis-Prosper DAVV jeune, marchand de pa-

piers en gros, demeurant à Paris, rue Chris 

tine, 3, et Joseph DAVY aîné, employé chez 

ledit sieur Davy jeune, son frère. 

Ils ont déclaré que l'établissement dudit 

commerce de papiers en gros appartient ex-

clusivement audit sieur Denis-Prosper Davy 

jeune, »t qu'il n'existe aucune société entre 

eux, nonobstant la raison de commerce DA-

VY frères indiquée dans les factures ou au-

trement; et qu'au surplus, Ils ont déclaré, en 

tant que de besoin, dissoudre loute société de 

fait qui pourrait être considérée conimeexis-
lant entre eux. 

Pour extrait : DAVY aîné. 

DAVV jeune. (13?8) 

Produit net 2,644 fr, 25 c. 

S'adresser : t° à M» H. Péronne, avoué 

poursuivant, déposiiairo des litres et d'une 

opi.'- des cliarg-îs, rue Bourbon-

Vnteneuve, 35 ; 

2« A M* Boncompagne , avoué colicitanl, 

ne de l'.vrbre-Sec, n ; 

30 A M' Tnboulei, notaire à Passy, rue 

i;raukliu, 10. (1730) 

(ggï— Etude de M» Eugène GAUI.C1ER , 

a ouéA Paris, ruo Christine, 9. 

A .'j .dtealion dellnitivo en l'au4ieuco des 

criées du Tribunal de |a Seine, séant à Paris, 

Une hc.ro de relevée, en un seul lot, 

Lo samedi 2 décembre 1813, 

D'un acle pas?é devant M« Augustin-Artus 

Desprez, notaire a Paris, soussigné, qui en a 

la minute, il M* Ttiiac, son collègue, le 2a 

O'MObro lïiï.i, portant la mention suivante ; 

km egistié à Paris, 12° bureau, le 30 octobre 

18 13, fol.-o 83, verso, cases 3 et 4,reçullr. 

1 1 10 cent; pour décime, signé Cyncel, conte-

nant recldicatUil l'un acte de sociélé établie 

entre M. Louis-cnarles Kalalis OCRANT, fa-

bricant de voilures, propriétaire, demeurant 

à Paris; avtûue des Champs-Elysées, 27; el 

M. Louis-Alexandre CREVAT, fabricant de 

voilures, demeurant à Pans, susdite avenue 

des Champs-ËlyÉflttB, 27. 

Suivant acte reçu par ledit M* Desprez, 

qui eu a la minute, el M
E
 Tliiac, son collô-

gue, I ' 3 j lin 1S4 .', enregistré el publié, pour 

l'cxpioilalion d'un fonds de commerce de 

marchand carrossier que M. Durantexerçail 

à Pans, susdite aveuuo des Chanips-tly-

tées, 2! 

Cabinet de M» A. RADIGDF.T, avocat, rup 

Neuve St-Euslache, 5. 

Par acte sous signature privée, du 7 no 

vembre 1843, enregistré ; 

MM. César-Octave Henri-Chrétien MAUGIN, 

négociant, demeurant i Paris, place des Vic-

toires, 8, et Alexandre-Joseph POISSONNIER, 

aussi négociant, demeurant â Paris, place 

des Victoires, 8 ; 

Ont déclaré dissoudre d'un commun ac-

cord, â dater du 31 décembre prochain, la 

sociélé de commerce en nom collectif qui 

existait entre eux, sous la raison MAUGIN et 

POISSONNIER , pour l'exploitation d'une 

maison de draperies en gros et eu détail, sise 

à Paris, place des Victoires, 8 • ladite société 

formée pour huit ans el neuf mois, qui ont 

commencé le 1" juillet 183<, suivant acte 

sous seing privé du 6 juin même année, en-

registré a Paris, le 7 dudit mois, folio 77, 

reclo, case 3 et 4, par Chambert. 

M. Poissonnier a été institué seul liquida-

teur do ladite société, avec pouvoir de trai-

ter, transiger, compromettre. 

Signé A. RAHIGUET . (1330) 

Enregistré à Paris, le 

F. 

R*fu un franc dix eeiHiisaj, 

Il appert que la mise sociale de M. Durant, 

.ui, par erreur, avait été évaluée à la somme 

de i60,ono fr., a été réellement lixêe h la 

somme de 127,800 fr. 

Exlrait par ledit Desprez de la minute 

dudit acte restée en sa possession. (1327) 

Par acte sous seings privés, en date a Ta-

. . IN'oYemhre 1845. 

Suivant acle passé devant M» Roberl, r._ 

taire à Sepieuil ISeine-et-Oise), soussigné, 

ls 3 novembro IS13, enregistré à llou a i le 

lendemain, par M. Picard, qui a perçu pour 
tous Urous 1 7 fr. 69 c, 

Ii appert que M Jules-Emile DUCHESNE, 

peintre vitrier, patenté, demeurant à Sep-
t mil, 

A vend i ,4 M. AmandVDésiré LUCAS, ou 

vrier peintre, demeurant à Orgenl, 

Le fonds, achalandage et tlienielle de pein-

tro-vilrier, qio M. Duchesnn cxploilail à 

SspteuU , ensemble les ustenailea et mar-

chandises y attachées el servant à son exploi-
tation. 

Hovenninl 700 fr da prix principal paya; 
MM dans IJ quinzaine du jour de l'arle ex-

trait. (I3J -JJ 

Suivau! ae'e passé devant Ralagny, 110-
laire à B.itignoljes -Monceaux , soussigné, 

le 2 novembre 184 3, et portant la mention 

suivante : Enregistré à Neuilly, le 4 novem-

bre 1843, fol. f>7, reclo cases 7 et 8. Ri çu en 

en principal 5 francs et décimes 50 cent., 

M. Alexis-Franço s Joseph TRlNTZIUS.ou-

viier mécanien ,' demeurant â Batignolles-

Munceaux, rue d'Autiu, 14 et M. Louis-Ap-

polinaire BRETON, ouvrier serrurier, de-

meurant à Balignolles-Monceaux, rue de l'É-

cluse, li, ont formé une sociélé en nom 

collectif pour l'exploitation d'un nouveau 

système de serrures de sûrelé, pour lequel 

M. Breton sollicite en ce moment un brevet, 

et pour faire ensemble le commerce de ser-

rurerie ordinaire et da mécanique. 

La durée de celte sociélé est lixée à cinq 

années, à compter dn jour de l'obi ention du 

brevet demandé par M. Breton, s'il était ac-

cordé une prorogation, la sociélé continue-

rait pendant lout le leœps de celle proroga-
tion. 

Le siépe de la sociélé est établi à Batignol-

les Monceaux, rue d'Anlin, 1 1. La raison so-

ciale est TRINTZ1US et BRETON. 

M. Trinizius est chargé de la caisse et a 

seul la signature sociale; mais celle signa-

ture n'obligera la société que lorsqu'elle 

aura élé donnée réellement pour les affaires 

de ta société. En conséquence, tous les bil-

lets et engagemens quelconques exprimeront 

la cause pour laquelle ils auront été sous-
crits. 

M. Breton apporte i la société son in-

dustrie et l'invention du nouviau s.slème 

de serrures et fermetures de sûreté. M. 

Trinizius apporte aussi son industrie. En 

oulre, il met dans la société la somme né-

cessaire pour faire faca aux frais d'ob en-

tion du brevet , et tous les outils el usten-

siles de serrurier-mécanicien, déiailés en 

u» eiat [que les parties ont dressé sur une 

feuille ae limbro de 70 c., qui est demeu-

ré annexé à l'acie présenlemeni.Tous ces ou-

tils el ustensiles sonl évalues par Ira parties 

à la somme de 2,C6 . Lancs. Pour faire pu-

blier la présente, ions pouvoirs ont élé don-

nés au porteur d'un exlrait. 

Pour extrait, BALAGKV , (1326) 

Elude do M« MARTIN LEROY , avoeal-agréé. 

rue Traluee-Sl-EusUche, i7. 

D'un acte sous signatures privées, fait en 

cinq originaux, à Paris , le 31 octobre 1 843, 

enregistré à Paiis le 3 novembre présent 

mois, par qui
 a

 reçu. 

Inirei-MM. Bots (IsraeP, BOAS (Moïse), 

BOAS (Samuel), sous la raison sociale BOAS 

frères, fabricant de châles, demeurant lous 

trois A Paris, rue Bourbon-Viileui uvo , 5, 

n'ayant qu'un seul el même intérêt; 

2" M. HENRI (Joannès), négociant, domeu 

tant . Taris, rue Montmartre, )3l ; 

3" El le commanditaire dénommé audit 
acle, 

Il appert : 

Qu'il a clé formé entre les susnommés une 

sociélé en nom collectif k l'égard de MM. 

BOAS frères et IIEINRI, et en commandite 

seulement à l'égard du commanditaire, ayant 

pour objet la fabrication et la vente dés châ-

ies, et notamment l'exploitation du brevet 

d'invention obtenu par MM. Boas frères pour 

la fabrication des cnâles doubles, sous la rai-

son sociale BOAS frères et HENRI et C«, et 

dont le siège est à Paris, rue de Cléry, 27; 

Que la sociélé sera gérée et administrée 

par ï.M. Boas frères et Henri ; mais que M. 

Boas (Israël) aura seul la signature sociale; 

mais qu'il ne pourra en faire usage que pour 

les affaires de la société, à peine da nullité 

tant à l'écard des tiers qu'à l'égard des asso-

ciés entre eux; 

Qu'indépendamment de l'appert social deB 

associés en nom collectif, l'associé comman-

dila're apporte une somme de S0 ,oco fr. à 
litre de commandilé; 

Que la durée de la société est fixée à neuf 

années qui ont commencé à courir le l*
r 

septembre 1843, pour finir le 1" septembre 

1852. (1329) 

Tribunal aie coanmerce. 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont invités à se rendre au Tribunal de 

commerce de Paris, salle des assemblées des 

faillîtes. MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur ROUSSELLE, md de chevaux i 

Monlrouge, le 14 novembre à t heure l|2 

(N* 4 1 56 du gr. ; 

Des sieur SA1NT-AURENS et Dlle LEVER-

GIÏOIS, fah.de cols, rue St-Denis, 361 , le 13 

novembre à 2 heures No 4102 du gr.); 

Du sieur IIAUSSAN, apprêleur de châles, 

rue Sainl-Sanveur, 30, le 14 novembre à 3 
heures (N* 4 59 du gr.); 

Pour être procédé, sous la présidence dr 

M. le juge -commissaire, aux vérification el 
affirmation de leurs créances. 

NOTA . Il est nécessaire que les créanciers 

couvoqués pour les vérification et affirma tion 

de leurs créances remettent préalablement 

leurs litres k MM. les syndic). 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Du sieur BALNY fils, md de bois des îles, 

rue de Charenton. 7, le 14 novembre à 1 

heure 1)2 (N° 4050 du gr.); 

Pvur être procédé, sous la présidence de 

M. le juge-C'Mnmissatre , aux vérrficalion et 

affirmation de leurs créances : 

NOTA. 11 est nécessaire quo lei créanciers 

convoqués pour les vérification eialiiruiation 

de leurs créances remettent préalablement 

leurs litres* MM. les syndics. ■ 

CONCORDATS. 

Du sil ur FUZELLIER-MAIRESSE, papetier, 

rue Haulefeuille, 22, la 13 novembre A 2 

heures (N» 3890 du gr.); 

Du sieur CORDIER, carreleur à Vaug rard 

le 14 novembre à 9 heures (N° 1584 du gr,/ 

Du sieur MAURIN, imprimeur lithographe, 

rue de Vaugirard, 72, le i3riovembte i 2 

heures (N» 40i3du gr.); 

Pour entendre le rapport des syndics sur 

l 'état de la faillite et être procédé à un con* 

cordât ou a un contrat d'union, et, au dernier 

cas , être immédiatement consultés , tant sur 

les faits de la gestion aue sur l'utilité du 

maintien ou du remplacement des syndics. 

NOTA . Il ne sera admis â ces assemblées 

que les créanciers vérifiés et affirmés ou ad-

mis par provision. 

PRODUCTIONS DE TITRES. 

Sont invités à produire dans leàèlaidevingi 

jours, à dater de ce jour, leurs titres de 

créances, accompagnés d'un bordereau sur 

papier timbré, indicatif des sommes a récla-
mer, MM. les créanciers : 

Du sieur LEVASSEUR, enlrep. de déména-

gemens é Passy, entre les mains de M 

Morel, rue Sainte Appoline, s, syndic de la 

faillite (N« 4m du gr.); 

Du sieur ROILEAU, architecte, rue Saint-

Guillaume, 16, entre les mains dy M. Bau-

douin, rue d'Argenteuil, 36, syndic de la 

faillite (N° 4114 du gr.); 

Pour, en conformité de l'article 493 de la 

loi du 28 mai 1838, être procédé à lavêrifica-

tion des créances , qui commence.-j immédia-

tement après l'expiration de <.« délai. 

fils ainé, md de meubles, synd. — Msin-

guet j une/ voiturier, clôt. 

Du 5 novembre 1843. 

Mme veuve Colombier, 82 ans, rue Neuve-

Coquruard, 3. — Mme Gros, 71 ans, rue Sl-

Germain-l'Auxerrois, 70. - Mme Lot vier, 

52 ans, rue de la Tonnellerie, 101. - Mme 

Lucoite, 89 ans, ruest Anastase, 18. —
 H

me 

Reloré, 44 ans, rue de la Harpe, t. - M. 

Moulin, 46 ans, rue St-André-des-Arls, 37. 

— H. Cadot, 59 ans, rue Neuve-Sle-Gene-

viève, 21. 

ASSEMBLÉES DU MERCREDI 8 NOVEMBRE. 

KÏI'F HEURES : Demery, agent de remplace-

mens, synd — Ilurbain, resuiuraieur, id. 

— Gilboo, boulanger, rem. à huitaine. — 

Pasquier. en son vivant couvreur, redd. 

da comptes. - Rohault, f»b. de produits 

chimiques, vérif. — Garrigues et Deri-

gault, (ailleurs, id. 

ONZE HEURES : Soyer, md de vins traiteur, 

id. — Vondiêre, agent d'affaires, id. — Jo-

zon.anc. md de toiles, id. - Petrement, 

coiffeur, clôt. — llelaine lils, nourrisseur, 

id. — Gagnage aîné, épicier, conc. 

MIDI : Brochet (Etienne), plâtrier, id. — Lo -

rentz,anc. fab.de lissus, synd.- Lecomte, 

entrep. de maçonnerie, id. - Picarnelot 

aîné, commissionnaire en rouenneries, 

clôt ' — Boillot, md de vins, id. — Morgat, 

bou'anger, id — Rivai, négociant, vér f. 

TROIS HEURES : Teslon, charpentier et n d de 

vins, i l. — Y'cuve Magnai»! due liubo,,-

chet, mde de nouveautés, id. — Sylveyra 

BUUHSB T)U 7 NOVEMBRE 

1" 0. pl. ht. pl. ba> 
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121 3 
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81 75 

109 — 
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Emprunt. 

— 1812.. 

Vers. dr.. 

ObliR.. 

Gauche 

Rouen .... 

au ïïav.. 

Orléans ... 

Empr.. 

Strasb 

107 -

1210 — 

295 — 

| —rescrip. 

t Mulhouse 

105 — 

737 50 

S60 -

T !5 -

1250 -

186 -

57 50 

Caisse byp.. 

Obhg 

caiss.Laffitle 

Dilo 

Maberly 

Gr. Combe.. 

- Obhg 

Zinov.Mont. 

Romain ..... 

D. aciiv» 

- diff... 

— pass. 

Ane. diff. 

5°l"183l 

1140.. 

_ 1842.. 

3 Ole 
Banque.. 

< b 1 1 --

Piémont 

Portugal 

Haï.i • 
Autriche (L) 

770 — 

1150 -

355 -

4S0O — 

104 1I< 

39 1 |8 

7 il» 
5 11 

104 31 1 

106 31» 

107 n» 

765 — 

1200 — 

45 -

BRETON. 

DfPRqiEBIB DE A, GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES RUE KEUVE t^S- PETITS-QïAMfS. SS. 

Pour légalisation de la SYgnttoro A. GIIKOT, 

le niair» d" • arroudisœmM» 1» 


